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PREMIÈRE PARTIE

EXPOSÉ GÉNÉRAL

MESDAMES , MESSIEURS .

Présentée comme la « grande affaire du septennat » par l'ancien
Premier ministre , la décentralisation procède d'une démarche prag
matique , caractérisée par des tâtonnements successifs comme en té
moigne le nombre de dispositions qui sont intervenues pour modifier
les « lois mères » du 2 mars 1982 et du 7 janvier 1983 .

La loi du 22 juillet 1983 , à laquelle le Sénat a opposé la ques
tion préalable après le rejet par l'Assemblée nationale des « garanties
financières » jugées indispensables par le « Grand Conseil des com
munes de France », n'échappe pas à cette instabilité législative .
En effet , le présent projet de loi procède à une refonte de la section 2
de la loi du 22 juillet 1983 , consacrée à l'enseignement public , alors
même que le transfert de cette compétence ne devrait intervenir qu'en
1986 .

Par ailleurs , l'article 15 du projet de loi , soumis à notre examen ,
prétend tirer les conséquences de la décentralisation pour l'enseigne
ment privé .

Une analyse du projet de loi conduit donc à distinguer les
dispositions relatives à l'enseignement public de celles concernant
l'enseignement privé .
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l. — LA DÉCENTRALISATION DE L'ENSEIGNEMENT PU
BLIC : LE CARACTÈRE CONTESTABLE DES CORREC
TIFS APPORTES A LA LOI DU 22 JUILLET 1985 APPELLE
DES INtLECHISSEMENIS INDISPENSABLES

Une analyse des apports de la loi du 22 juillet 1983 et de ses
inconvénients , supposés ou i els . précédera une appréciation critique
des correctifs proposés par le présent texte . En effet . le caractère
contestable du dispositif soumis à l'examen de la Haute Assemblée
appelle des infléchissements indispensables .

A. — L'économie générale des dispositions de la loi du 22 juillet
1983 relatives à l'enseignement public et les correctifs apportés.

I. L'économie de la loi .

Les articles 12 à 27 de la loi du 22 juillet 1983 définissent
les principes et les modalités du transfert des compétences en matière
d'enseignement public et notamment :

— la répartition des compétences entre l'État et les collectivités
locales ;

— la participation des collectivités locales à l'élaboration de la
planification scolaire ;

— la compensation des charges transférées ;
— l'ouverture du système éducatif sur les collectivités locales .

a ) La répartition îles compétences dans le domaine de l'ensei
gnement public.

La loi du 22 juillet 1983 confie à chacune des trois catégories
de collectivités locales la responsabilité de tous les établissements
scolaires relevant de l'un des degrés d'enseignement .

Dans la logique de la loi du 30 octobre 1886 , les communes
conservent la charge des écoles élémentaires et préélémentaires .
Propriétaires des locaux , les communes en assurent la construction .
l'équipement , l'entretien et le fonctionnement . Elles ont la charge de
l'ensemble des dépenses pédagogiques .
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Les départements assureront les nv" nés compétences pour les
collèges . les régions interviendront dans les mêmes conditions pour
les lycées , le - établissements d'éducation spéciale , les lycée agricoles
et établissements assimilés mentionnés à l'article l. . 815-1 du Code
rural et les écoles de formation maritime et aquacole .

Telle est , brièvement résumée . l'économie générale de la répar
tition de compétences dons le domaine de l'enseignement public .
Fin l'occurrence . il convient dc souligner le caractère incomplet de ce
transfert puisque l' I tat conserve la responsabilité du -ervice public
de l'enseigneiivnt . A ce titre , il demeure responsable du recrutement .
de la formation et de la gestion des personnels enseignants dont
il assure la rémunération .

Par ailleurs . l' Ftat . qui arrête les orientations pédagogiques et
les programmes . assume la charge des dépenses pédagogiques des
collèges , des lycées . des établissements d'éducation spéciale , des
lycées agricoles . des écoles de formation maritime et agricole et des
collèges techniques maritimes .

Toutefois . cette prise en charge ne couvre pas l'ensemble des
dépenses pédagogiques : en effet . l'article 14 de la loi du 22 juil
let 1981 renvoie à un décret le soin de préciser la liste des dépenses
pédagogiques financées par l'État .

Cette « nouvelle donne » entre l'État et les collectivités locales
s'accompagne d'un renforcement du rôle des assemblées locales en
matière de planification scolaire .

b ) La participation des collectivités à la planification scolaire.

Pour l'enseignement du premier degré , la commune semble
détenir un pouvoir réel puisque l'article 13 de la loi du 22 juillet 1983
dispose que « le conseil municipal décide de la création et de
l ' implantation des écoles et des classes élémentaires et maternelles ,
après avis du représentant de l'État ».

En réalité , la loi du 22 juillet 1983 ne modifie que partielle
ment le système antérieur dans la mesure où elle se borne à instituer
un régime qui dissocie la décision de créer ou de supprimer une
école ou une classe , d'une part , de la prise en charge ou du retrait
de prise en charge des personnels enseignants affectés à ces établisse
ments . d'au'.re part.

En effet , force est de constater que la décision de création d'une
classe ou d'une école , prise par un conseil municipal , demeurera
lettre morte si le représentant de l'État et l'inspecteur d'académie ne
pourvoient pas l'établissement en emplois budgétaires . Le régime de
responsabilités partagées , institué par la loi du 22 juillet 1983 . repose
donc sur une étroite coopération entre la commune et l'État .
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S'agissant de l'enseignement du second degré , la loi du r1 ? ûiil-
let 1985 a prévu l' intervention d'une série de « documents
gigognes » : le schéma prévisionnel des formations , le programme
nrcvisicnnel d' investissement et la liste annuelle des opérations de
construction .

Le schéma prévisionnel des formations , arrêté par le conseil
régional après accord des collectivités concernées occupe la première
place dans la hiérarchie des documents de planification scolaire .

Élaboré en tenant compte des orientations du plan de la Nation ,
le schéma prévisionnel sert de cadre de référence non seulement pour
l'établissement du programme prévisionnel des investissements mais
également pour la définition de la liste annuelle des opérations de
construction ou d'extension des établissements .

Les programmes prévisionnels d'investissement , respectivement
établis pour les collèges par le département et pour les lycées par la
région , mettent en œuvre les objectifs inscrits dans le schéma . Établis
après accord des collectivités concernées et notamment des communes
d' implantation , ces programmes définissent « la localisation des éta
blissements . leur capacité d'accueil et le mode d'hébergement ».
Traduction physique , et à certains égards financière , du schéma pré
visionnel des formations dont il est tributaire , le programme prévi
sionnel des investissements , dont l'horizon peut être pluriannuel ,
conditionne les listes annuelles des opérations de constructions
arrêtées par les représentants de l'État dans le département ou la
région .

La liste annuelle des opérations de construction ou d'extension ,
dressée par le représentant de l'État après accord des collectivités
concernées , met en œuvre , par tranches annuelles , le programme pré
visionnel .

L'inscription d'une opération sur la liste annuelle aura pour
effet d'engager juridiquement et financièrement les collectivités
locales et l'État .

Enfin , les services académiques établissent la structure pédago
gique générale des établissements qui définit leur organisation interne .

Cette imbrication des documents de planification scolaire sou
ligne , si besoin en était , la subordination des réflexions prospectives
des collectivités locales à l'attribution , décidée par l'État , d'emplois
budgétaires correspondants .

Par ailleurs , la loi du 22 juillet 1983 a conféré aux collectivités
nouvellement affectataires des compétences , des ressources destinées
à compenser les charges transférées par l'État .
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c ) la compensation des charges transférées aux collectivités
locales .

En application des principes définis par la loi du 7 janvier 1983 ,
la compensation ne concerne que les compétences nouvellement
transférées .

Dans cette logique . seules les charges transféras aux départe
ments et aux régions . à l'exclusion des communes investies depuis
longtemps de la responsabilité de l'enseignement du premier degré ,
doivent faire l'objet d'une compensation .

S'agissant des dépenses d 'investissement , le sort réservé à la
région diffère de la situation faite au départeme;.;. pour les lycées ,
la région reçoit une « dotation régionale d'équipement scolaire ».
Cette dotation , qui regroupe l'ensemble des crédits et des subventions
antérieurement affectés par l'État à ces travaux , est destinée à assurer
la construction et la maintenance des lycées .

Pour les collèges la loi du 22 juillet 1983 n'institue pas de
dotation spécifique . En effet , les crédits précédemment destinés aux
collèges sont inclus dans la dotation globale d'équipement des
lépartcments .

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement , des collèges
et des lycées , leur .ompensation est assurée par le truchement de la
dotation générale de décentralisation ( D.G.D. ).

Enfin , la réforme intervenue en 1983 tente de faire naître ou
de développer des relations entre le système éducatif et les collec
tivités locales .

d ) L'ouverture du système éducatif sur les collectivités locales .

l a loi du 22 juillet 1983 comporte les prémices d'une ouver
ture du monde clos de l'édv ation nationale sur les collectivités
locales .

Cet objectif est recherché par plusieurs voies . Tout d'abord ,
la loi de 1983 organise une participation des élus locaux au fonc
tionnement du système éducatif t;~i au niveau des conseils d'admi
nistration des établissements qu 'à celui des instances consultatives
départementales et académiques .

De plus , la loi du 22 juillet 1983 . istitue , dans chaque dépar
tement et dans chaque académie . un conseil de l'éducation nationale
dont la composition tripartite s'étend aux représentants des collec
tivités locales .

En outre , le maire a la faculté d'utiliser , sous sa responsa
bilité , âpre 1 avis du conseil d'établissement ou d'école ct , le .as
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échéant . après accord de la collectivité propriétaire ou attributaire ,
les locaux scolaires implantés sur le territoire de sa commune . Cette
utilisation extra-scolaire ne peut s'effectuer qu'en dehors dc *
périodes consacrées aux besoins de la formation initiale et continue .
En outre , les établissements scolaires ne doivent s'ouvrir qu'à des
activités présentant un caractère culturel , sportif , social ou socio-
éducatif compatibles avec la nature des installations et l'aména
gement des locaux .

Par ailleurs , l'article 26 de la loi du 22 juillet 1983 offre aux
communes , aux départements et aux régions la faculté d'organiser .
dans les établissements scolaires et pendant leurs heures d'ouverture .
des activités complémentaires qui doivent être éducatives , sportives
ou culturelles .

Telle est l'économie générale de la répartition , ertre l'État et
les collectivités locales , des comp'vnces en matière d'en-eignenvt
public . Bien que ces dispositions n'aient pas encore été appliquées ,
la date d'entrée en vigueur du trarsfert de l'éducation étant reportée
au l ' r janvier 1986 . le Gouvernement a cru déceler dans le dispo
sitif de la loi du 22 juillet 1983 des défauts , des inconvénients
et des lacunes . I.e présent projet de loi entend corriger ces imperfec
tions .

2 . Les imperfections de la loi du 22 juillet 1981
et les correctifs apportés par le projet de lo..

Selon le Gouvernement , un certain nombre d'incertitudes ou de
difficultés d'interprétations incluses dans la section 2 de la loi du
22 juillet 1983 , devaient être éclurcies .

Ces imperfections du texte de 1983 auxquelles le présent projet
de loi entend remédier , concernent :

— la répartition des charges entre les collectivités locales ;
— le statut des établissements d'enseignement ;
— le mécanisme de financement des collèges .

a ) La répartition des charges entre les collectivités locales .

S'agissant des dépenses d' investissement , l'application combinée
de l'article 14 . paragraphe IV de la loi du 22 juillet 1983 et des
articles 19 à 23 de la loi du 7 janvier 1983 se traduit par un partage
de compétences entre les collectivités locales . Or . cette répartition
des charges diffère selon la natuie de rétablissement .

Pour le - équipements scolaires construits après le transfert de
compétences , la collectivité nouvellement compétente , qu'il s'agisse
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du dép rtcmcnt ou de la région . est propriétaire de - biens A ce
titre . elle a»»nnk totalcment les chaipes du propriétaire ct du
locataire .

Pour l " équipements existants à la date du transfert la situation
est différente selon la nature iuridiq-ie des biens mis j disposition .

En effet . lorsque les bïtiments sont propriété de l'Ftat . le dépar
tement ou la région a>:unie l'cn-cmble d. » obligations du propriétaire
et du locataire en application île l'article 20 de la loi du 7 janvier
1983 .

[: n revanche . lorsoue les bâtiments appartiennent à une com
mune . le département ou l ' répion n'assume one les charges du loca
taire . En cl Ici . \ ir application de l'article 23 de la loi du 7 janvier
1983 . la commune continue de s'acquitter des obligations du proprié
taire et notamment du financement des grosses réparations et du paie
ment des annuités d'emprunt . Cette dualité de compétences présente
des inconvénients dans la mesure où elle pourrait constituer « une
source de confusion , voire de conflits » entre le département ou la
région . d'une part , et la commune . d'autre part. En effet , le mécanisme
issu de la combinaison des lois du 7 janvier et du 22 juillet 1983 .
confie des responsabilités différentes au département ou à la région
selon que le collège ou le lycée est propriété de l'Ftat ou de la com
mune . Ainsi , deux collectivités sont appelées à intervenir concurrem
ment. dans le cadre d'un même établissement . pour des matières telles
que les grosses réparations et l'entretien courant dont le partage
est souvent malaisé .

De plus . cette répartition des tâches entraîne un partage de la
politique d' investissement des collèges et des lycées entre deux collec
tivités locales .

Enfin . ce mécanisme ne donne aucune garantie à la commune
propriétaire de bénéficier d'une aide financière , accordée par le dépar
tement ou par la région , pour les travaux de grosses réparations des
collèges ou des lycées .

Pour remédier à ces réels inconvénients , l'article 6 du projet de
loi confie à la collectivité nouvellement compétente , qu' il s'agisse de
la région ou du département . l'ensemble des obligations du proprié
taire et du locataire quelle que soit la propriété antérieure du bien .
La mise à disposition des biens sera constatée par un procès-verbal
établi contradictoirement entre les représentants de l'État , de la
collectivité affectataire et de la collectivité propriétaire .

De plus , le projet de loi offre aux communes qui le souhaitent ,
la possibilité de conserver la responsabilité de l'ensemble des investis
sements afférents aux bâtiments dont elles demeurent propriétaires .
Mais la contrepartie de la simplification des tâches , de la clarification
des compétences et de la répartition des rôles , ainsi opérées . réside
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dans la pérennisation des conventions de nationalisation qui se traduit
par une institutionnalisation , une généralisation et uIK extension de ia
participation des communes aux dépenses d' investissement et de fonc
tionnement des collèges et des lycées qui constituent des établisse
ments publics locaux sui generis .

h ) Le statut des itablissemeith il'en\eiynemenl

I. a loi du 22 juillet 1M83 . qui se bornait . dans son article 14-V .
à qualifier les collèges . l es lycées ct les établissements d'éducation
spéciale , d 'établissements publics locau . renvoyait à un décret le
soin de définir leurs conditions dc fonctionnement .

S agissant du présent texte . l' intcrventin d'une norme de valeur
législative est rendue nécessaire par la volonté qui anime les auteurs
du projet de loi d' introduire des dérogations par rapport au droit
commun applicable aux établissements publics locaux .

Ces dérogations concernent :

— le processus de création des établissements :

— la composition du conseil d'administration dans lequel les
élus locaux détiennent moins d'un sixième des sièges ;

— le « détriplement » fonctionnel du chef d'établissement qui
cumule les fonctions de président du conseil d'administration , d'organe
exécutif et de représentant de l F tat au sein de l'établissement :

— la procédure de contrôle du budget .

c > Le perfectionnement des méemismes financiers .

S'agissant des collèges . I inclusion dans la D.G.E. départemen
tale des crédits d' investissement se serait traduite par un fléchis
sement sensible de la participation d : l'État . En effet , compte tenu
du nombre des opérations éligibles à la D.G.E. et de la modicité
du taux de concours de l'État qui s'élève à 4.35 % des investis
sements départementaux . l'effort particulier de l'État , en matière de
constructions scolaires , se serait dilué dans la masse de cette dotation
destinée à financer , selon un taux unique , tous les investissements
décidés par le département . Pour remédier à cet inconvénient et
afin de garantir la continuité du rythme de construction . l'article 10
du projet de loi institue une « dotation départementale d'équipement
des collèges » ( D.D.E.C. ).

A l' instar de la dotation régionale d'équipement scolaire , ce
concours spécifique regroupe les crédits précédemment inscrits au
budget de l'État pour les investissements exécutés par l'État au titre
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de la construction et de ! équipement des collèges ainsi que les
subventions d' investissement accordée^ pour les travaux et les achats
de matériels et figurant au budget du mintère de l'Éducation natio
nale . Cette dotation spécifique devrait évoluer comme la dotation
globale d'équipement . La répartition de la dotation départementale
d'équipement des collèges s'effectuerait en deux temps , d'abord au
niveau régional . puis entre les départements .

S'agissant de l'enveloppe régionale , son montant serait calculé
dan - des condition . définies ar décret en Conseil d'État et en
fonction . notamment . de révolution de la population scolarisable et
de la capacité d'accueil lies établissements .

Ensuite . cette part régionale serait répartie entre les dépar
tements composant la région par la conférence des présidents des
conseils généraux , après communication , par le représentant de
l'État dans la région , de la liste annuelle des opérations de construc
tion et d'extension .

A défaut d'accord entre les présidents des conseils généraux .
la dotation est répartie entre les départements par le représentant
dc l'État dans la région .

En outre , il comient de préciser que la part des crédits consacrés
aux départements d'outre-mer , qui est individualisée au sein de la
dotation départementale d'équipement des collèges , ne peut être
inférieure au montant des crédits alloués à ces départements avant
le transfert de l'éducation .

Enfin , la dotation régionale d'équipement scolaire et la dotation
départementale d'équipement des collèges sont libres d'emploi . Tou
tefois , pour les investissements impliquant la création de postes
budgétaires par l'État . *. notamment les constructions ou les exten
sions , les départements et les régions ne pourront réaliser , avec les
crédits provenant de ces deux dotations , que des opérations inscrites
sur la liste annuelle arrêtée par le représentant de l'État .

Telles sont les trois séries de problèmes , inhérents à la loi du
22 juillet 1 983 . auxquels lc texte soumis à l'examen de la Haute
Assemblée tente d'apporter des solutions . Mais , au-delà de ce souci
louable de perfectibilité , le projet de loi , qui procède d'une logique
contestable , comporte des dispositions critiquables qui appellent des
infléchit sements indispensables .
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B. — Des dispositions contestables
qui appellent des infléchissements indispensables .

Ir projet de loi modifiant et complétant la loi du 22 juillet I9Nl
se présente sous la forme d'un te:.te touffu . ardu el complexe dont
nombre de dispositions semblent relever du domaine réglementaire .
Au-delà de l'aspect rébarbatif , aride et ingrat du projet de loi , un
examen de la pa;;>c iL MMn si.posiiif wonsucrcc à l'enseignement
publia l. it apparaître un ccrtaii reeul ,\.r rapport ;, ux principes
qui soin censé -- guider la poliiiquc de île . entraii - ation . C'est pour
quoi il semble 'ieee * aii -' d' iml.Jiir la réforme proposée dans le
sens d'un o'u * ; . iiiJ respect dc c p m' ; iw

l. Des dispositions itiiiwstu 1-'

I.e » dispositions du proie dc loi consacrée- à l'enseignement
public pié-1-niv.n t' e - a-p vi - cr'iiquaWes dan > la mesure où elles
se traduisent :

— par une pérennisation des financements croisés ;
— par un maintien du statu qua en ma' ère scolaire .

a ) lu pérennisation des financements croisés.

Le projet de loi . sou . prétexte d'instituer une contrepartie à la
clarification opérée en ce qui concerne les obligations du proprié
taire et du locataire mises il la charge de la . ollectivité affectataire
de la compétence . pérennise . guiéraiise et étend la participation des
communes . Or, ces contributions communales , contrairement aux
dépenses scolaires transférées par l'État aux départements et aux
régions , ne feront pas l'objet d'une compensation.

Celte pérennisation de. < financements croisés » va à l'enco;itre
du principe d'un transfert par blocs de compétences auquel le Sénat
a manife-té . à maintes reprises , son indéfectible attachement . Une
tentative de clarification du maquis inextricable des règles relatives
à la participation des communes aux dépenses de. collèges et des
lycées conduit à distinguer les dispositions applicables aux établisse
ments neufs de celles concernant les établissements existants .

S'agissant des établissements nouveaux , l'article 7 établit une
distinction entre la situation des collèges et celle des lycées .

Pour les collèges créés postérieurement à la date du transfert de
(. ompéieves . Ic> communes ou les groupements de communes
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participent aux dépenses de fonctionnement . La détermination de
la participation communale s'effectue en deux temps . Tout d'abord ,

département définit , par convention avec l'ensemble des com
munes , le irutx de in participation communale aux dépenses de fonc
tionnement et d' investissement des collèges . Puis , les communes-
sièges et les communes de résidence se répartissent , par convention ,
la part totale qui leur a été attribuée . En l'occurrence , il convient
de souligner que le projet de loi supprime le seuil des cinq élèves
actuellement prévu par l'article R. 221-7 du Code des communes :
toutes les communes de résidence des élèves doivent participer aux
dépenses de fonctionnement et d' investissement des collèges qui
seront créés après le transfert des compétences dans le domaine de
l'éducation .

A chacun de > deux stades de la procédure , le projet de loi
prévoit l'intervention du représentant de l'État en cas de désaccord
entre les collectivités locales .

En l'absence de consensus . le commissaire de la République
fixe le taux de la participation communale et procède à la répar
tition des participations sur le fondement de critères constitués
par les ressources des communes et par le nombre d'élèves fréquen
tant le collège .

S'agissant des lycées réalisés après le transfert de compétences ,
la commune-siège ou le groupement de communes participe aux dé
penses de fonctionnement et d'investissement . Les autres communes
contribuent aux seules dépenses de fonctionnement dans la mesure
où elles envoient dans l'établissement au moins 5 % de son effectif .
A défaut d'accord , le représentant de l'État procède à la répartition .

Pour les collèges existants , la commune propriétaire continue à
supporter la charge lui incombant pour les investissements réalisés
avant la date du transfert ou en cours à cette date .

S'agissant des investissements entrepris après la date du trans
fert , les règles établies pour les établissements nouveaux s'appliquent
et donc la répartition de la participation communale entre toutes les
communes envoyant des élèves .

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement , le projet
de loi prévoit que le département se substitue à l'État dans les droits
et obligations issus des conventions conclues avec les communes . Les
conventions de nationalisation en vigueur au 23 juillet 1983 sont
pérennisées : les communes continuent de supporter la part leur
incombant en vertu des conventions qu'elles ont signées .

Toutefois , la suppression dt ' seuil des 5 élèves se traduit par une
participation de l'ensemble des communes de résidence des élèves du
collège .
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A défaut d'accord , le représentant de l'État répartit la contribu
tion communale en fonction des ressources des communes et du nom
bre d'élèves fréquentant le collège .

En ce qui concerne les lycées existants , la commune propriétaire
continue de supporter la charge qui lui revient pour les investisse
ments réalisés avant la date du transfert ou en cours à cette date .

Pour les investissements entrepris après la date du transfert , le
taux de participation de la commune propriétaire aux dépenses déci
dées par la région est fixé par accord entre la région et la commune ,
ou , à défaut , par le représentant de l'État dans la région . Dans ce cas ,
le montant de la contribution de la commune est déterminé en fonc
tion du taux moyen réel de participation communale aux dépenses
d'investissement , constaté dans le ressort de la région , au cours des
quatre années précédant le transfert .

Pour les dépenses de fonctionnement , le projet de loi prévoit
que la région se substitue à l'État dans les droits et obligations issus
des conventions passées avec les communes . Les conventions de natio
nalisation en vigueur au 23 juillet 1983 sont pérennisées : les com
munes continuent à supporter la part leur incombant en application
des conventions qu'elles ont signées .

Telle est l'économie générale des règles applicables à la partici
pation des communes aux dépenses de fonctionnement et d'investisse
ment des collèges et des lycées .

Dans un souci d'exhaustivité , il convient d'indiquer que les
règles de participation communale ne s'appliquent ni à l'intégralité
du territoire national , ni à l'ensemble des établissements d'enseigne
ment.

En effet , selon la nouvelle rédaction proposée pour l'article 15-3
de la loi du 22 juillet 1983 , les dispositions relatives à la participation
financière des communes ne sont pas applicables dans les départe
ments d'outre-mer . A cet égard , il convient de rappeler qu'actuclle-
ment , seul l'État participe aux dépenses des établissements d'ensei
gnement des D.O.M.

Par ailleurs , les règles de participation communale ne s'appli
quent que partiellement à certains établissements spécialisés . C'est
ainsi que seules les dispositions relatives aux établissements existants
s'imposent aux écoles de formation maritime et aquacole , aux éta
blissements d'éducation spéciale et aux lycées agricoles .

Enfin , les communes ne contribueront qu'aux seules dépenses
d'inves;issement des lycées d'enseignement professionnel .

Mais au-delà de ces exceptions partielles , le financement des
étab'issements d'enseignement par les communes est institutionnalisé
sous prétexte « d'éviter tout bouleversement par rapport au régime
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de participation des communes jusqu'alors en vigueur ». Or , para
doxalement , la pérennisation et l'extension de la participation des
communes aux dépenses des établissements d'enseignement ne se
traduisent pas r,ar un accroissement du rôle dévolu aux collectivités
locales en matière d'enseignement .

b ) Le maintien du statu quo scolaire.
Le transfert de l'éducation s'apparente à une « décentralisation

en trompe l'œil » dans la mesure où le maintien des pouvoirs de
l'État en matière pédagogique cantonne les compétences exercées
par les collectivités locales dans leur état actuel . I.e transfert des
charges , non compensées pour les communes , ne s'accompagne pas
d'un accroissement significatif des attributions des collectivités locales
ni d'une extension de leur moyens de contrôler l'activité des établis
sements d'enseignement .

En effet , au regard de la situation actuelle , les changements
proposés se limitent :

— à l'octroi aux élus locaux d'un siège supplémentaire au sein
du conseil d'administration des établissements d'enseignement par
rapport à ia composition retenue par le décret n" 76-1305 du 28 dé
cembre 1976 ;

— à la reconnaissance , au profit des collectivités locales , d'un
droit de veto , leu » offrant la faculté de s'opposer au budget adopté
par le conseil d'administration ;

— à l'institution de dotations globales libres d'emploi pour les
travaux de maintenance .

D'une mmière générale , le projet de loi a prévu , avec un luxe
de détails , to ttes les hypothèses de conflits susceptibles d'opposer ,
soit les collect.vités locales entre elles , soit la collectivité de rattache
ment de l'établissement à l'autorité académique . Tout se passe comme
si les conflits étaient envisagés pour mieux les faire trancher par
le représentant de l'État .

En effet , le commissaire de la République intervient , en cas de
désaccord entre les collectivités locales dans de nombreuses situations
et notamment :

— pour désigner la collectivité responsable et répartir les charges
entre la région et le département lorsqu'un même établissement
abrite un collège et un lycée ;

— pour mettre à la disposition de la collectivité nouvellement
compétente les moyens matériels et les personnels ;

— pour déterminer le taux global de la participation commu
nale et la répartition de cette contribution entre les communes en
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ce qui concerne les dépenses d'investissement et de fonctionnement
des collèges et de lycées , existants ou futurs ;

— pour régler le budget de l'établissement en lieu et place de
la collectivité oc rattachement et de l'autorité académique :

— pour répartir entre les départements l'enveloppe régionale de
la dotation d'équipement des collèges à défaut d'unanimité au sein
de la conférence des présidents de conseils généraux ;

— pour préciser le montant de la participation des départe
ments et des régions de résidence aux dépenses des collèges et des
lycées à fréquentation interdépartementale ou interrégionale .

Mais cette omniprésence de la « tutelle conflictuelle » du repré
sentant de l'État laisse subsister un contrôle direct de l'autorité
académique sur le fonctionnement des établissements d'enseignement .

En effet , l'autorité académique intervient :
— pour régler conjointement le budget de l'établissement d'en

seignement avec la collectivité de rattachement en cas de désaccord
avec celle-ci ;

— pour annuler les délibérations du conseil d'administration
de l'établissement portant sur le contenu ou l'organisation de
« l'action éducatrice ».

2 . Les propositions de votre Commission.

Deux principes animent les infléchissements proposés par votre
Commission :

— accentuer l'homogénéité des blocs de compétences ;
— prolonger l'ouverture du système éducatif sur les collectivités

locales .

a ) L'accentuation du caractère homogène des blocs de compé
tences en matière d'éducation .

S'agissant du respect du principe d'un transfert par blocs de
compétences , les propositions présentées par votre Commission
trouvent leurs sources dans le constat de la situation actuelle .

Pour les collèges , dont 90 °r sont régis par des conventions de
nationalisation , la participation communale aux dépenses de fonc
tionnement et d'investissement doit être maintenue afin d'éviter une
rupture brutale , au détriment des finances départementales .

Toutefois , le système prévu par le texte qui institutionnalise les
conflits et le recours à l '« arbitrage tutellaire » du commissaire de
la République , paraît contraire à l'esprit de la décentralisation .
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Sénat 117 . — 2

Aussi votre Commission a estimé nécessaire de proposer des
règles plus conformes à cet esprit .

Pour les dépenses de fonctionnement , un mécanisme de
« contingent » détetn're p;r le département et applicable à
l'ensemble des communes envoyant des élèves dans un collège du
département serait mis en place . Ce mécanisme présente l'avantage de
la clarté , de la simplicité et de la transparence .

Pour les dépenses nouvelles d 'investissement , la convention entre
le département et les collectivités intéressées est la règle . A défaut
de convention , le département , et non plus le commissaire de la Répu
blique . fixe la participation des communes intéressées , par référence
au taux moyen réel de participation des communes ou de leurs grou
pements aux dépenses d'investissement des collèges au cours des
quatre dernières années .

Les contributions des communes ou de leurs groupements aux
dépenses de fonctionnement et d' investissement constituent des
dépenses obligatoires .

Par ailleurs , votre Commission a souhaité que l'objectif d'un
transfert par blocs de compétences ne soit pas perdu de vue et pro
pose qu'à la lumière de la pratique , le problème de la dégressivité de
la contribution des communes soit tranché avant le 1 " janvier 1989 .

En ce qui concerne les lycées , il convient de rappeler que 80 %
des lycées généraux et des L.E.P. sont étatisés . Dans ces conditions ,
votre Commission vous propose de constituer , dès la date du transfert ,
un bloc de compétences homogène dévolu à la r Jgion et exclusif de
toute participation communale . En contrepartie , la part de la dotation
générale de décentralisation , correspondant à la compensation de ce
transfert de compétences , serait calculée comme si tous les lycées
étaient « étatisés » à la date du transfert .

b ) Le renforcement de l'ouverture du système éducatif sur les
collectivités locales.

La poursuite de cet objectif emprunte des voies diverses et
notamment :

— l'accentuation du caractère d'établissement public local des
établissements d'enseignement ;

— la suppression , dans toute la mesure du possible , des tutelles
de l'État qui s'exercent sur ces établissements .

• S'agissant de l'accentuation du caractère d'établissement
public local , votre Commission vous propose tout d'abord , de
reconnaître explicitement ce statut aux établissements d'enseignement .

Par ailleurs , sans sous-estimer les difficultés d'une représen
tation des élus au sein de plus de 7.500 établissements , il convient
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d'inscrire les établissements d'enseignement dans la mouvance des
collectivités locales . Pour ce faire , votre Commission vous propose
de substituer à l'organisation tripartite du conseil d'administration
des établissements une structure quadripartite . Cette composition du
conseil d'administration se traduirait par une majoration de la part
réservée aux élus locaux au sein de conseils moins pléthoriques .

De plus , la personnalité qualifiée serait désignée par la collec
tivité locale de rattachement . Ce mode de désignation permettrait à
un membre du comité économique et social de participer aux travaux
des conseils d'administration des lycées .

• La suppression de la tutelle de l'État se traduit , tout d'abord ,
par l'affirmation de la compétence de la collectivité locale de ratta
chement pour régler le budget en cas de désaccord entre l'autorité
académique et la collectivité locale . Cette solution est dictée par
l'importance de la part de la collectivité locale dans le budget de
l'établissement .

Par ailleurs , il importe , dans un souci de préservation et de
protection des finances locales , de limiter la marge d'appréciation
dont dispose le représentant de l'État lorsqu' il règle le budget confor
mément au droit commun de la loi du 2 mars 1982 . Dans ce cas ,
le commissaire de la République ne devrait pouvoir majorer la parti
cipation de la collectivité de rattachement que dans une proportion
n'excédant ni l'évolution de la fiscalité directe locale de la collectivité
de rattachement , ni l'évolution de la dotation globale de fonction
nement pour l'exercice considéré .

En outre , votre Commission vous propose d'abaisser le seuil
de déclenchement du contrôle de la chambre régionale des comptes
de 10 % à 5 % du déficit constaté lors de l'adoption du compte
administratif .

Enfin , on ne peut manquer de souligner le caractère exorbitant
du pouvoir d'annulation des délibérations des conseils d'adminis
tration reconnu à l'autorité académique en ce qui concerne les mesures
relatives au contenu ou à l'organisation de « l'action éducatrice ».
En l'occurrence , il convient de rappeler que le décret du 10 mai 1982
a placé l'autorité académique sous la direction du représentant de
l'État . Certes , aux termes de l'article 6 de ce décret , le pouvoir de
direction du représentant de l'État ne s'étend pas au contenu et à
l'organisation de l'action éducatrice .

Toutefois , il a semblé indispensable à votre Commission
d'étendre le droit commun du sursis à exécution , demandé par le
représentant de l'État , aux mesures relatives à l'action éducatrice .
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Il . — L'ENSEIGNEMENT PRIVÉ

En ce qui concerne l'enseignement privé , la stratégie du Gou
vernement connaît une évolution par rapport au projet Savary retiré
de l'ordre du jour parlementaire .

Tout se passe comme si une démarche fondée sur la volonté de
planifier et de contrôler la coexistence des deux ordres d'enseignement
se substituait à une tentative d'assimilation forcée de l'enseignement
privé .

A. — De l'assimilation forcée à la coexistence planifiée .

I. Le projet Savary ou l'intégration forcée.

Sous le vocable rassurant de « rapprochement durable et progres
sif des éléments du système national d'enseignement », le projet Savary
était en réalité animé par une volonté d' intégrer progressivement mais
complètement l'enseignement privé au service public de l'enseigne
ment.

Pour illustrer cette assertion , il convient de rappeler , pour
mémoire , certaines dispositions incluses dans ce projet de loi et notam
ment :

— la disparition du contrat simple ;
— la « course d'obstacles » constituée par la conclusion des

contrats d'association et par l'agrément de l'établissement privé ;
— le rattachement de l'établissement privé à un établissement

d'intérêt public ( E.I.P. ) chargé de répartir les fonds publics ;
— la possibilité offerte aux communes de se soustraire à leurs

obligations financières en l'absence d'une majorité de maîtres titu
laires à l'expiration d'un délai de huit ans.
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2 . Le projet luxe-CItevènenent
ou la coexistence planifiée et contrôlée.

A la démarche offensive , voire brutale , de son prédécesseur ,
le projet de loi soumis à notre cv.iiru'n substitue une approche plus
subtile dictée par une stratégie de programmation et de contrôle du
développement de l'enseignement privé . Une première illustration
de cette nouvelle tactique est constituée par des dispositions qui ne
se trouvent pas dans le texte mais dans le projet de loi de finances
pour 1985 . En effet , l'article 88 du budget pour 1985 précise le
caractère limitatif des crédits accordés à l'enseignement privé . Aux
termes de cet article , un nouveau contrat , qu' il soit simple ou d'asso
ciation , ne peut être conclu que dans la limite du montant des crédits
affectés à la rémunération des personnels enseignants . Ce montant ,
déterminé chaque année par la loi de finances , est fixé en fonction
des effectifs d'élèves accueillis et des types de formation dispensés
dans les établissements d'enseignement public et dans les classes sous
contrat des établissements d'enseignement privés . Ce total doit tenir
compte « des contraintes spécifiques auxquelles sont soumis les éta
blissements d'enseignement publics du fait de conditions démographi-
phiques , sociales ou linguistiques particulières ».

Cette rupture avec la pratique des crédits évolutifs , instituée par
la loi Guermeur du 25 novembre 1977 . constitue le premier indice
d'une volonté de réguler la croissance de l'enseignement privé.

D'autres illustrations de cette stratégie sont incluses dans le
projet de loi qui prétend , d'une part , opérer un retour à la version
1959 de la « loi Debré » et , d'autre part , tirer les conséquences de
la décentralisation .

a ) le retour à la version initiale de la « loi Debré ».

Le retour au texte initial de la « loi Debré » du 31 décembre
1959 se traduit par un « élagage » des adjonctions introduites par
la loi Guermeur de 1977 . Diverses mesures témoignent de cette
intention et notamment :

— la soumission de l'enseignement dispensé dans les établisse
ments privés sous contrat aux règles et aux programmes de l'ensei
gnement public et non plus aux seules règles générales ;

— la suppression de la disposition selon laquelle les maîtres
enseignant dans les établissements privés « sont tenus au respect du
caractère propre de l'établissement » ;

— le rétablis : ement de la formalité de l'accord du directeur de
l'établissement pour la nomination des maîtres en remplacement du
pouvoir de proposition institué par la « loi Guermeur ».
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Par ailleurs , le retour à la « loi Debré » se traduit par le rappel
du principe , passé sous silence par la loi Guermeur , selon lequel
« les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises
en charge dans les mêmes conditions que celles des classes corres
pondantes de l'enseignement public ».

L'objectivité commande de souligner le caractère positif de la
réintroduction de celte règle dans la mesure où le mutisme de la
« loi Guermeur » avait alimenté un contentieux relatif >. la dési
gnation de la collectivité locale , en l'espèce la commune , appelée à
assumer 'es dépenses de fonctionnement des classes sous contrat
d'association du premier degré .

En l'occurrence , le projet de loi , en rétablissant les dispositions
de la « loi Debré ». v:;!ide la jurisprudence « commune d'Aurillac »
du Conseil d'État ( C. E. 12 janvier 1982 ).

Enfin , la réactivation du texte initial de la « loi Debré »
comporte H 'e dernière conséquence : la suppression du caractère
exclusif d'une prise en '-harge des dépenses sous la seule forme du
forfait d'externat . Selon les auteurs du projet de loi , les communes
doivent pouvoir s'acquitter de leurs obligations par un concours
en nature .

Au-delà de ce retour aux sources de la « loi Debre », le texte
se propose également d'adapter aux établissements d'enseignement
privés les règles issues de la décentralisation .

b ) l'irruption de la décentralisation .

Cette extension de la décentralisation à l'enseignement privé
concerne tout d'abord l intervention des collectivités locales dans
le dialogue juridique et financier qu'entretenaient l'État et les éta
blissements d'enseignement privés . En effet , le projet de loi associe
les collectivités locales à la conclusion des futurs contrats d'associa
tion . S'agissant des établissements du second degré , le département
pour les collèges privés et la région pour les lycées privés se borne
ront à donner un avis sans pour autant être signataires du contrat
conclu entre l'État et l'établissement . En revanche , pour l'enseigne
ment du premier degré , la commune-siège , dont l'accord est néces-
• aire pour la conclusion du contrat , serait cosignataire de ce docu
ment avec l'État et l'établissement . En outre , les communes où
résident au moins 10 c'v des élèves fréquentant l'établissement privé
donneraient leurs avis lors de la conclusion du contrat .

Par ailleurs , le projet de loi prévoit la présence d'un repré
sentant dc la commune-siège et d'un représentant de chaque commune
envoyant au moins 10 o des élèves fréquentant ces classes au sein
du conseil d'adminisliaticn de l'établissement ayant signé un contrat
d'association .
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En outre , le projet de loi organise l' i nformation des collectivités
territoriales sur l'utilisation des fonds qu'elles affectent au fonction-
nemeni des classe' sous contrat . Ce droit de reparti s'e<erce par le
truchement de commissions de co've-tation de\linéc à se substituer
aux comités de conciliation créés en 1954 . Ces commissions sont
appelées à «e transformer en formations spécialisées des conseils de
Icducat'on nationale prévus par l'article 12 de ht loi du 22 juil
let 1983 .

De plus , le projet de loi , par dérogation aux règles r.pplicables
à l'enseignement public , exclut l es établissement «.'enseignement
privés non seulemjnt du bénéfice des dispositions relatives à la
participation des communes aux dépenses des collèges et des lytces
mais également du droit commun de la contribution des communes
de résidence aux frais des écoles préélémentaires ou élémentaires
de l'enseignement public .

Cette discrimination se fonde sur l' inapplication aux établisse
ments privés de la sectorisation scolaire .

l-nfin . le projet de loi comporte deu . dispositions qui encadrent
le développement de l'enseignement privé .

En premier lieu , la réd aciion proposée par l'article 27-3 de la
loi du 22 juillet 1983 dispose que la conclusion des cont ats est
subordonnée , pour les classes des écoles privées , « au respect des
règles et critères retenus pour l'ouverture et la fermeture des classes
correspondantes de l'enseignement public ». Cette décision signifie
que des critères d'effectifs pourraient notamment être pris en compte .

Pour les classes de second deriré . la conclusion des contrats
serait , en outre , subordonnée à la compatibilité avec les besoins de
formation reconnus par les schémas prévisionnels arrêtés par les
conseils régionaux .

En second lieu , le projet de loi prévoit que le représentant de
l'État peut résilier les contrats, soit à son initiative , soit à la demande
d'une collectivité locale, et après avis de la commission de concer
tation , si les conditions auxquelles est subordonnée la validité de
ces contrats essent d'cire remplies .

Pour conclure cet examen des dispositions du projet de loi consa
crées à l'enseignement privé , il convient de rappeler que le texte ne
s'applique pas aux c ' -. hiissements agricoles privés qui feront l'objet
d'un législation spécifique .

tn dépit du recul observé par rapport au projet de loi Savary ,
les dispositions du présent texte nécessitent des modifications afin
d'assurer pleir ement le respect de la liberté de l'enseignement consa
crée par la décision du Conseil cons'ilnUonne ' JII date du 23 no
vembre 1977 .
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B. — Les propositions de votre commission des Lois .

Compte tenu des concessions accordées par le Gouvernement ,
sous la pression de nos compatriotes qui ont fait preuve de leur
attachement indéfectible à la liberté de l'enseignement , il a semblé
plus opérant à votre Commission de proposer de modifier le « volet
enseignement privé » du projet de loi plutôt que de oe cantonner
dans une opposition systématique . Cette attitude est dictée par le
fait que le texte soumis à notre examen reconnaît les acquis de la
loi Debré et notamment :

— les principes de respect et de garantie de la liberté de
l'enseignement consacrés par l'article premier de la loi du
31 décembre 1959 ;

-- la permanence de la notion de « besoin scolaire reconnu »
apmv ' îé en fonction des principes définis par l'article premier de la
loi Debré ;

— la pérennité du contrat simple pourtant condamné par le
projet Savary ;

— le maintien de la situation juridique actuelle des maîtres de
l'enseignement privé sans obligation d'une titularisation .

Toutefois , la défense de la liberté de l'enseignement passe :
— par la mise en œuvre d'un droit , consacré et garanti par

l'État , au-delà des contingences locales ;
— et par le desserrement du « carcan planificateur » suscep

tible d'étouffer cette liberté .

Le principe d'une garantie par l'État de la liberté de l'enseigne
ment qui possède une dimension nationale , conduit , tout d'abord ,
à maintenir en vigueur certaines disposition de la loi Guermeur et
notamment :

— l'application aux établissements privés des seules règles
générales de l'enseignement public ;

— le pouvoir de proposition du directeur de l'établissement en
matière de nomination des maîtres ;

— l'exclusivité d'un versement de la contribution due par la
collectivité locale sous la forme d'un forfait excluant tout concours
en nature .
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Les seules modifications introduites par rapport à la loi
Gu rmeur pourrai r,t concerner :

— la position des maîtres titulaires de l'enseignement public qui
seraient mis à la disposition de l'établissement privé ;

— le principe Jû respect par les enseignants du caractère
propre de l'établi se vont dont l'application se limiterait fonctions
exercées par ces n>?itt.'s .

Par ailleurs , l'affirmation du caractère national de la liberté de
l'enseignement et de sa garantie conduit à écarter les communes de
la signature des contrats d'association .

En l'occurrence , il s'agit d'affirmer que le financement de
l'enseignement privé trouve son origine dans une disposition d'ordre
public , la loi , et non dans le contrat .

En ce qui concerne l' introduction progressive de l'enseignement
privé dan > la planification scolaire , il a semblé nécessaire à votre
Commission de prévoir que la compatibilité des contrats conclus au
regard des besoins de formation exprimés par les schémas prévi
sionnels . irreie p:tr le> eon~»_*i's i <!.« it être 'tppréciôe
compte tenu des dispositions de l'alinéa premier de l'article 4 de la
s- loi Debré ». En effet , cette référence signifie , dans sa rédaction
issue de la loi du I " juin 197 que des critères qualitatifs , issus de la
spécificité de l'enseignement dispensé , doivent coexister avec une
appréciation quantitative des besoins pris en charge par l'établisse
ment privé .

Par ailleurs , il parait indispensable de prévoir que les collec
tivités locales , même dispensatrices de fonds , ne participeront
qu'avec voix consultative aux réunions du conseil d'administration
de l'établissement privé .

De plus , il convient de mettre un terme à la discrimination qui
affecte l'enseignement privé en étendant la participation des com
munes aux éccles privées du premier dkgré à fréquentation inter
communale .

En outre , il est nécessaire de limiter le pouvoir de résiliation ,
dont dispose le représentant de l'État , au cas où le « besoin scolaire
reconnu » n'existe plus .

Par ailleurs . il convient de prewir la consultation des commis
sions de concertation préalablement à I élab )ration des schémas
prévisionnels .

Enfin , il apparaît nécessaire de créer une commission nationale
de concertation dont le rôle de surveillance et de conseil permettrait
une meilleure évaluation des crédits limitatifs .
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DEUXIÈME PARTIE

EXAMEN DES ARTICI.I-S

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMPÉTENCES
EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT

Article premier

Aménagement des structures de la loi du 22 juillet 1983 .

Cet article modifie l' intitulé do la deuxième section du titre II
de la loi n" 83-663 du 22 juillet ! °83 . En effet , cette section ne
concerne , dans son intitulé original , qu : l'enseignement public . L'en
seignement prive devait faire l'objet d'ut projet de loi distinct adopté
par l'Assemblée nationale en première lecture au printemps dernier,
mais que le Gouvernement a préféré soustraire à l'examen ultérieur
du Parlement en raison de l'émotion suscitée par ce texte dans l'en
semble dj pays .

A la suite de ce retrait , le Gouvernement a souhaité raiter les
problèmes de l'enseignement privé dans le cadre général de la décen
tralisation de l'enseignement . Les dispositions relatives à l'enseigne
ment privé étant , aux termes du projet de loi . ' nugrées à la loi du
22 juillet 1983 dont elles constitueraient les articles 27-1 à 27-9 ,
l'économie d'ensemble de la section II de cette loi doit être remaniée
en conséquence :

• Son intitulé devient « de renseignement * au lieu de « de l'en-
seigrement public ».

• La section est divisée en deux chapitres :

— chapitre premier : de l'enseignement publie .
— chapitre II : des établissements d'enseignement privés .

• Le premier chapitre est divisé en cinq paragraphes :
— Paragraphe premier : Dispositions générales ( art. 12 et 13 de

la loi du 22 juillet 1983 ),
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— Paragraphe 2 : Participations des collectivités territoriales aux
dépenses des établissements (art. 14 à 15-4),

— Paragraphe 3 : Établissements publics locaux d'enseignement
( art. 15-5 à 15-15 ).

— Paragraphe 4 : Dotations ''éemipement ( art. 16 à 18 ),

-- Paragraphe 5 : Dispositions diverses ( art. 20 à 27 ).
( L'article 19 est abrogé par le présent projet de loi .)

Sur la forme , ces dispositions qui tendent à clarifier la présen
tation matérielle de la loi n'appellent pas de remarques .

Sur le fond , il a semblé à la Commission de lois qu'il fallait
s' interroger sur l;i ••■ nifii.ifin profonde de celte intégration de l'ensei
gnement public et privé dans un même dispositif législatif . Si ce
rapprochement signifie que public et privé ont également leur place
dans l'enseignement français , il est éminemment souhaitable . Il peut
par contre être dangereux s' il signifie que l'enseignement privé va
être subordonné à (!:s dispositions réglementant l'enseignement public .
A ces interrogation --, le texte qui vous est présenté n'apporte guère de
réponse claire .

Sous la réserve de ces quelques réflexions préliminaires , la
Commission des lois a adopté sans modification l'article premier .

Article 2.

Adaptation des dispositions de l'article 12 de la loi du 22 juillet 1983
à Paris , à la Corse et aux départements d'outre-mer.

Cet article complète l'article 12 de la loi du 22 juillet 1983
qui a institué dans chaque département et dans chaque académie un
conseil de l'éducation nationale . L'organisation et la définition des
compétences de ce* conseils sont déterminées par décret en Conseil
d'État .

Aux termes du présent article , le même décret précisera les adap
tations nécessaires en raison de l'organisation particulière de Paris ,
de la Corse et des départements d'outre-mer .

En effet , Paris étant à la fois département et académie , il appa
raissait nécessaire d'éviter qu'une application mécanique de la loi
ne conduise à la superposition de deux conseils au ressort et aux
attributions identiques .

Pour la région de Corse qui constitue également une académie ,
il existe déjà un Conseil de la culture , de l'éducation et du c Ire de
vie , institué par la loi du 2 mars 1982 portant statut particulier de
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la région Corse et dont les attributions touchent à l'action culturelle
et éducative .

Le même risque de superposition d'organes aux fonctions simi
laires peut également se poser pour les départements d'outre-mer que
la loi du 31 décembre 1982 a doté de comités de la culture , de
l'éducation et de l'environnement régionaux . Cependant , leur ressort
ne coïncide pas avec celu . des académies .

La commission des Lois a adopté cet article sans modification.

Article 2 bis ( nouveau ).

Transmission des schémas prévisionnels .

Cet article résulte d'un amendement présenté par Opposition et
adopté par l'Assemblée nationale avec l'approbation du Gouverne
ment. Il vise la transmission au représentant de l'État du schéma
prévisionnel des formations établi par le conseil régional .

Le paragraphe II de l'article 13 de la loi du 22 juillet 1983
est. dans sa formulation originale , rédigé de la façon suivante :

« II . — Le conseil régional établit et propose au représentant
de l'État , après accord des collectivités concernées et compte tenu
des orientations fixées par le plan , le schéma prévisionnel des for
mations des collèges , des lycées et des établissements d'éducation
spéciale . »

L'emploi du verbe « proposer » apparaissait chargé d'une cer
taine ambiguïté dans la mesure où il pouvait donner à penser que
le représentant de l'État disposait d'un pouvoir d'appréciation sur
le document établi par le conseil régional et qu' il pouvait le modifier
à son gré .

Bien que les travaux préparatoires permissent de lever toute
ambiguïté quant à la plénitude de compétence des élus en la matière ,
il était utile de rectifier ce qui apparaissait comme une inexactitude
lexicologique en précisant qu'il s'agissait bien de lÛ « transmission »
d'un acte adopté défin ' fivement et non d'une simple proposition .

Ainsi , l'article 2 bis substitue-t-il le verbe « transmet » au verbe
'< propose » au paragraphe II de l'article 13 cité ci-dessus .

La commission des Lois a adopté cet article sans modification .
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Article add'ûonnel après l'article 2 bis.

Amendement de l'article 13 de la loi du 22 juillet 1983 .

La commission des Lois a amendé , dans le sens d'une plus
grande précision et clarification , plusieurs dispositions de l'article 13
de la loi du 22 juillet 1983 :

1 . Le paragraphe II de l'article 13 prévoit que le schéma prévi
sionnel de formation est établi par le conseil régional « après accord
des collectivités concernées ». L'imprécision de cette formule paraît
susceptible de ralentir fortement la procédure d'élaboration des
schémas prévisionnels et d'engendrer un important contentieux entre
collectivités locales .

Rappelons que les schémas prévisionnels constitueront le stade
préliminaire de la planification scolaire , qu'ils doivent être une
réflexion à moyen terme portant sur les besoins de formation par
niveau et par filière sans que des projets concrets ne soient encore
déterminés . Seules sont donc directement coi cjrnées à ce stade les
collectivités qui ont compétence en matière d'enseignement secon
daire , c'est-à-dire , les départements et les régions .

Comme on ne peut imaginer que la région se consulte elle-même ,
la commission des Lois propose de limiter aux départements l'accord
nécessaire préalablement à l'établissement des structures prévision
nelles . Cet amendement va dans le sens de la définition de blocs
de compétences homogènes , ce qui a toujours été la position du
Sénat en matière de traii-ferts de compétences .

Il va de soi toutefois que dès que la réflexion de la collectivité
compétente portera -ur des projets concrets , les communes ou grou
pements de communes concernés par les projets situés sur leur terri
toire seront consul'és . i.e»»r accord c;l nécessaire avant l'approba
tion des programmes prévisionnels d'investissements établis par le
conseil général pour les collèges et le conseil régional pour les
lycées .

2 . Aux termes de l'article 13 , paragraphe II , le champ d'ap
plication des schémas prévisionnels est limité à trois types d'établis
sements : les collèges , les lycées et les établissements d'éducation
spéciale . Or , pour i enseignement du second degré , ont également été
décentralisés en faveur de la région les écoles de formation maritime
et aquacole et les lycées agricoles et autres établissements d'ensei
gnement agricole du même niveau ( le présent projet de loi dans son
article 5 réintègre sous la compétence de l'État les trois collèges
d'enseignement technique maritime que la loi du 22 juillet 1983 avait
transférés à la région).
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Il paraît paradoxal qu'une collectivité bénéficie nominalement
d'une compétence sans que lui soit attachée la possibilité de définir
des besoins nouveaux de scolarisation et ultérieurement , sur la base
de cette planification préliminaire de programmer des projets concrets .

Cette omission serait , de plus , contradictoire avec la définition
des schémas prévisionnels figurant à l'article 3 du p ésent projet
de loi : il y est , en effet , précisé que les schémas prévisionnels
doivent « tenir compte de l'ensemble des besoins de formation ».

Il est , par conséquent , propose :i votre Commission d'adopter
un amendement intégrant explicitement les écoles de formation
maritime et aquacole et les établissements d'en eignement agricole
dans les formations prises en compte par les schémas prévisionnels .

3 . La même précision est nécessaire pour les programmes prévi
sionnels d'investissements établis par la région après accord des col
lectivités concernées par les projets situés sur leur territoire . Les
programmes prévisionnels d'investissements sont l'application concrète
de la planification à moyen terme que constituent les schémas prévi
sionnels . Ils définissent la localisation des établissements , leur
capacité d'accueil et le mode d'hébergement des élèves .

Dans sa rédaction actuelle , l'article 13 ( paragraphe III , troisième
alinéa) ne donne en la matière compétence à la région que pour
les lycées et établissements d'éduca.ion spéciale .

Comme pour les schémas prévisionnels , vot e Commission vous
propose d'ajouter à cette liste les écoles de for ,nation maritime et
aquacole et les établissements d'enseignement agricole .

4 . Au termes du paragraphe IV de l'article 13 , le représentant
de l'État établit la liste des créations ou extensions d'établissement
que l'État s'engage à pourvoir des postes nécessaires à leur fonction
nement administratif et pédagogique . Cette liste est arrêtée en fonc
tion du schéma prévisionnel , compte tenu des programmes prévi
sionnels d'investissement et après accord des col ' -ctivités concernées .

Le même souci de clarification a conduit la commission des
Lois à proposer de définir plus précisément la notion de collectivité
concernée . Par conséquent , il vous est proposé qu . soit exigé l'accord
de deux autorités : la collectivité compétente et la commune d'im
plantation .

5 . L'implantation et les aménagements des ' tablissements d'en
seignement supérieur sont fixés par l'E fat après consultation des
collectivités concernées , indique l'article 13 dans son paragraphe V.

Dans la logique des amendements présentés ci-dessus , votre
Commission vous propose de préciser la notion de « collectivité
concernée » en ajoutant la mention « par le: projet situés sur leur
territoire ».
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Article 3 .

Sci.émas prévisionnels.

Cet article complète l'article 17 de la loi du 22 juillet 1983
par un paragraphe nouveau indiquant que les schémas prévisionnels .
les plans régionaux st les cartes de formations supérieures tiennent
compte de l'ensemble des besoins de formation .

Alors que les schémas prévisionnels constituent une planifi
cation à moyen terme des formations du second degré , c'est l'ensei
gnement supérieur qvi est concerné par les plans régionaux de déve
loppement des formations de l'enseignement supérieur, élaborés par
les régions dans le cadre du plan national , et par les cartes de forma
tions supérieure :; >•< '' la rrcVrche , réalisées pat l'État après consul
tation des régions .

Aux termes de l'article 15 du présent projet de loi , la création
de classe d'enseignement privé du second degré devra être compa
tible avec « l'évaluation de l'ensemble des besoins figurant aux
schémas prévisionnels , aux plans régionaux et à la carte des forma
tions supérieures ».

L'inclusion de l'enseignement secondaire privé dans une planifi
cation régionale ne va pas sans poser problème. Pour l'enseignement
public , cette planification a un caractère sinon obligatoire , du moins
contraignant : il est précisé à l'article 13 de la loi du 22 juillet 1983
que les programmes prévisionnels d'investissement résultent du
schéma prévisionnel . Pour l'enseignement privé , la notion de compa
tibilité , apparemment plus souple , peut en raison de son imprécision ,
soulever de légitimes inquiétudes . Le risque est grand d'enserrer,
par de telles dispositions , l'enseignement privé dans un carcan étroit
et normatif .

Il est apparu essentiel à la commission des Lois , que soit
précisée cette notion d '« ensemble des besoins de formation », afin
qt 'y soient expressément inclus les besoins spécifiques auxquels
rfj ond l'enseignement privé .

C'est pourquoi la Commission a complété le texte proposé pour
le paragraphe VII de l'article 13 par un amendement indiquant que
les établissements privés comme les établissements publics peuvent
répondre aux besoins de formation définis par les schémas prévi
sionnels et les autres documents de planification des formations .
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Article 4.

Le chapitre consacré à l'enseignement public dans la loi du
22 juillet 1983 modifiée par le présent projet de loi , comporte
cinq paragraphes dont le second , introduit par le présent article ,
a trait à la « participation des collectivités territoriales aux dépenses
des établissements ».

Parmi les neuf articles que comporte ce paragraphe , huit sont
nouveaux : 14-1 , 14-2 , 14-3 , 15 et 15-1 à 15-4 . Seul l'article 14
figure dans le projet de loi actuel . C'est dire que des dispositions
financières ayant trait à ce transfert de compétence constituent
l'un des points clés de ce projet de loi .

Le simple volume rédactionnel de ces dispositions donne en
lui-même idée de la complexité du système proposé par le Gouver
nement . En effet , parallèlement au principe affirmé de transfert par
blocs de compétence , ont été multipliés les régimes dérogatoires dont
l'objectif est double : d'une part éviter le transfert de charges exces
sives pour la collectivité nouvellement compéterte , d'autre part et
surtout pérenniser la participation de collectivités ( communes et grou
pements de communes ) qui , n'étant pas nominalement bénéficiaires
de la compétence transférée — pour l'enseignement du second degré —
ne reçoivent par conséquent à ce titre aucune compensation de
l'État .

Article 5.

Harmonisation du régime juridique
applicable aux transferts de compétence .

L'article 5 amende plusieurs dispositions de l'article 14 de la
loi du 22 juillet 1983 . L'objet de l'article 14 est de définir les
compétences respectives des collectivités territoriales en matière
d'enseignement .

Rappelons-en brièvement les principes généraux . Trois blocs de
compétence sont définis : l'enseignement est , en ce qui concerne
l'investissement et le fonctionnement , à la charge des communes
pour les écoles , des départements pour les collèges et des régions
pour les lycées et établissements d'éducation spéciale , auxquels
viennent s'ajouter les écoles de formation maritime et aquacole et les
lycées agricoles et établissements assimilés . L'État pour sa part prend
à sa charge les dépenses de personnel enseignant pour les écoles , les
dépenses pédagogiques « dont la liste est fixée par décret » et les
dépenses de personnel pour les établissements du second degré .
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Les modifications qu' introduit le présent article ne remettent
pas en cause l'économie générale de l'article 14 . Plusieurs d'entre
elles vont d'ailleurs dans un sens tout à fait souhaitable puisqu'elles
tendent à renforcer la notion de bloc de compétence .

1 . Les paragraphes I , II , V et VII du présent article précisent
le champ de compétence des diverses collectivités en matière de
locaux scolaires , l'objectif étant que la collectivité bénéficiaire du
transfert de compétence soit également pleinement responsable des
bâtiments . Il était notamment essentiel , en cas de mise à disposition
de locaux scolaires , que la répartition des charges entre collectivité
propriétaire et collectivité bénéficiaire de la mises à disposition soit
précisée sans ambiguïté , afin d'éviter les conflits entre collectivités
locales en matière d'équipements scolaires . La situation actuelle du
parc scolaire implique une vigilance particulière en la matière . En
effet , si les besoins de construction de locaux nouveaux peuvent
paraître globalement satisfaits , l'existence de nombreux établisse
ments vétustes ( bien que récents ), voire dangereux ( type « Paille-
ron »), risque de mett ." les problèmes d'entretien et de remise à neuf
des locaux scolaires au cep e des débats dans les années qui viennent .

Aussi , à la rédaction originale de l'article 14 qui indiquait que
les collectivités compétentes pour les divers niveaux d'enseignement
avaient charge de « la construction , l'équipement , l'entretien et le
fonctionnement » des locaux , est substituée une formulation plus
exhaustive , précisant le contenu concret de la notion d'entretien . Ce
terme est remplacé par les mots : « la reconstruction , l'extension ,
les grosses réparations ».

Cette précision est favorable à la définition de blocs de compé
tence homogènes et tend effectivement , comme l'indique l'article 6
du présent projet de loi , à confier à la colltctivité compétente l'en
semble des droits et des obligations du propriétaire .

2 . L'article 14 précisait dans son paragraphe IV que les dis
positions des articles 19 à 23 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ,
qui définissaient le régime juridique des biens mis à disposition pour
l'ensemble de transferts résultant de la décentralisation , s'appliquaient
aux constructions scolaires existantes pour lesquelles le département
ou la région avaient compétence . Toutefois , les articles 19 à 23 ne
concernaient que les transferts entre État et collectivités mais non
les transferts entre collectivités locales . Aussi des dispositions spéci
fiques sont-elles proposées à l'article 6 du présent projet de loi . Par
conséquent , la seconde phrase du paragraphe IV de l'article 14 ,
devenant sans objet , est supprimée .

3 . De même , l'abrogation du paragraphe V de l'article 14 de
la loi du 22 juillet 1983 qui définissait les établissements d'ensei
gnement du second degré comme des établissements publics locaux
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est justifié par le fait que de nouvelles dispositions sont introduites
sur ce point par le présent projet de loi dans son article 7 .

4 . Le paragraphe VI du présent article complète les dispo
sitions de la loi du 22 juillet 1983 ( art. 14 , paragraphe VII , premier
alinéa) relatives aux établissements comportant à la fois un lycée
et un collège . Dans ce cas , une convention entre le département et
la région détermine la collectivité qui assure l'équipement et les
dépenses d'entretien et de fonctionnement de l'ensemble , et précise
la répartition des charges entre les deux collectivités .

Afin de combler , en cas de désaccord entre département et
région entravant la signature de cette convention , un vide juridique
qui pouvait avoir de graves conséquences sur le fonctionnement de
ces établissements , le projet de loi prévoit l'intervention autoritaire
du représentant de l'État dans la région .

La commission des Lois , fidèle à une logique qu'elle s'est efforcée
de faire prévaloir tout au long de ce texte , a jugé qu'il n'était pas
souhaitable de réintroduire une tutelle étatique que la loi du 2 mars
1982 a formellement abolie . Elle a par conséquent adopté un amen
dement fondant les rapports entre départements et régions , lorsqu'une
convention n'est pas signée à la date du transfert de compétence ,
sur des critères objectifs :

— la collectivité qui assure entretien et fonctionnement est
celle qui assume la part la plus importante du budget de l'établis
sement ;

-- la répartition des charges est faite au prorata des surfaces
utilisées .

5 . Le paragraphe VIII du présent article retranche de la
compétence de la région , les collèges d'enseignement technique mari
time . Ces établissements , au nombre de trois : Saint-Malo , Paimpol
et Marseille , sont réintégrés sous la responsabilité et charge de l'État .

6 . La commission des Lois a par ailleurs , adopté un amen
dement inséré entre les paragraphes II et III du présent article et
dont l'objet est de préciser que toutes les dépenses pédagogiques
sont à la charge de l'État et non seulement celles dont la liste serait
fixée ultérieurement par décret . En effet , il subsiste , sur ce point ,
une certaine ambiguïté , que n'ont pas levée les auditions ministé
rielles .

La commission des Lois a adopté le présent article amendé
ainsi qu'il a été indiqué .
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Article 6 .

Mise à disposition des locaux d'enseignement
et de certaines catégories de personnel .

Le problème complexe de la mise à disposition des bâtiments
scolaires avait été traite brièvement et lacunairement par une phrase
de la loi du 22 juillet 1983 (art. 14 , paragraphe IV ), qui renvoyait
au droit commun en matière de mise à disposition de locaux ,
c'est-à-dire les articles 19 à 23 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 .
Or , ces articles visent les relations entre l'État d'une part , les dépar
tements et les régions d'autre part. La situation particulière des
collèges existants qui sont à 90 % environ propriété des communes
ou groupements de communes imposait l'introduction d'un texte spé
cifique . Tel est l'objet de l'article 6 dont les dispositions constituent
trois articles nouveaux ( 14-1 , 14-2 , 14-3 ) intégrés dans la loi du
22 juillet 1983 .

1° Article 14-1 (nouveau) de la loi du 22 juillet 1983 .

Cet article vise les collèges existants mis à disposition des
départements :

— lorsque ces collèges appartenaient à l'État antérieurement
au transfert , les dispositions des articles 19 et suivants de la loi du
7 janvier s appliquent .

La commission des Lois a adopté sur ce point un amendement
de précision . Il semble en effet préférable de remplacer la formule
assez vague « articles 19 et suivants » par la numérotation exacte
des articles visés : « Articles 19 à 24 ». Il ne paraît en particulier
pas inutile de faire référence à l'article 24 qui s'applique aux locaux
scolaires dont le département était propriétaire antérieurement au
transfert de compétence :

— lorsque ces collèges appartenaient à une collectivité autre
que l'État , s'appliquent les dispositions particulières fixées par l'arti
cle 14-1 , qui sont assez proches de la procédure de droit commun .
Elles sont favorables à la définition de blocs de compétences homo
gènes , puisque le département , en faveur duquel les biens meubles
et immeubles sont mis à disposition gratuitement et de plein droit,
assume l'ensemble des obligations du propriétaire et exerce tous pou
voirs de gestion .

L'article 14-1 s'écarte cependant des dispositions des articles 19
à 23 sur cinq points importants :

— le procès-verbal contradictoire qui constate la mise à dispo
sition des biens est tripartite : représentants de l'État , département ,
collectivité propriétaire ;
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— la collectivité propriétaire garde à sa charge les annuités des
emprunts contractés , avant le transfert de compétences , pour les
biens mis à dispositions ;

— le sort des personnels d'entretien et de réparations est déter
miné par convention entre le département et la collectivité
propriétaire . le principe étant celui d'une mise à disposition du
département avec transfert à terme ;

— une collectivité propriétaire peut , si elle le souhaite , garder
la responsabilité des locaux scolaires pour une durée minimale de
six ans et selon des modalités déterminées par une convention entre
elle et le département ;

— le département peut acquérir les biens mis à disposition ,
avec l'accord de la collectivité propriétaire .

2° Article 14-2 (nouveau) de la loi du 22 juillet 1983 .

Aux termes de cet article , les dispositions de l'article 14-1 qui
concernaient les départements pour les collèges , s'appliquent égale
ment aux régions pour les lycées , les établissements d'éducation spé
ciale , les écoles de formation maritime et aquacole et les établisse
ments agricoles du second degré .

Il faut noter que le problème des mises à disposition de locaux
et éventuellement de personnel d'entretien se pose avec une bien
moins forte acuité pour les régions que pour les départements . En
effet , 80 % environ des lycées étant des établissements d'État , la
procédure définie à l'article 14-1 ne s'appliquera qu'aux 20 %
restants .

3° Article 14-3 (nouveau) de la loi du 22 juillet 1983 .

Les dispositions actuelles prévoient l'existence de trois loge
ments de fonction par établissement , attribués au chef d'établisse
ment , à son adjoint et à l'intendant . La mention de ces avantages
en nature et le renvoi à un décret en Conseil d'État pour les moda
lités concrètes d'application tendent à pérenniser des dispositions
que les transferts de compétence auraient pu remettre en cause .

La commission des Lois a adopté l'article 6 modifié par les
amendements présentés plus haut .
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Article 7 .

Participation des communes aux dépenses des collèges et des lycées.
Régime juridique des établissements publics locaux d'enseignements.

L'article 7 modifie l'article 15 et insère quinze nouveaux articles
dans la loi du 22 juillet 1983 , afin de préciser les conditions de parti
cipation des communes aux dépenses des collèges et lycées (art. 15 à
15-4 ) et de définr le régime juridique applicable aux établissements
publics locaux d'enseignement (art. 15-5 à 15-15 ).

I. — LA PARTICIPATION DES COMMUNES
AUX DÉPENSES DES COLLÈGES ET LYCÉES

Les articles 5 et 6 du projet de loi ont essentiellement pour objet
d'améliorer la délimitation des blocs de compétences transférés . L'ar
ticle 7 tire les conséquences , en matière de charges , des transferts
ainsi réalisés . En contrepartie de la nouvelle répartition des attri
butions , il définit les règles applicables à la participation des com
munes aux dépenses d'investissement et de fonctionnement des
collèges et lycées .

Le régime actuellement applicable est caractérisé par une diver
sité extrême des situations . En effet , quel que soit le propriétaire : com
munes ou groupements de communes , département , État , il existe
trois régimes différents d'imputation des charges :

— la commune ou le département assure l' intégralité des
dépenses de fonctionnement des établissements municipaux ou dépar
tementaux, mis à part la rémunération des enseignants qui incombe
à l'État ;

— l'État est seul compétent pour les établissements étatisés ;
— pour les établissements nationalisés , des conventions fixent

la répartition des charges entre l'État et la collectivité (une commune
dans la quasi totalité des cas ). Les dépenses à la charge de la collec
tivité s'élèvent en général à 40 % des dépenses .

L'article 7 du projet de loi tend à mettre en place un système
comportant des éléments destinés à éviter des distorsions trop impor
tantes entre le régime actuel et celui dont la mise en place est
proposée .

Ce dernier est fondé sur le principe selon lequel les mécanismes
et le niveau de participation des communes sont déterminés par
convention et, à défaut, en fonction de critères objectifs , par le repré
sentant de l'État .
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Les solutions proposées diffèrent selon : que les établissements
ont été ou seront créés avant la date du transfert de compétences ou
après celle-ci ; que les dépenses à financer relèvent de l'investissement
ou du fonctionnement et qu' il s'agit enfin de collèges ou de lycées .

A. — Commentaire.

1° L'article 15 de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 .

Cet article , qui concerne les établissements nouveaux, établit une
distinction entre la situation des collèges et celle des lycées .

Pour les collèges créés postérieurement à la dat2 du transfert de
compétences , les communes ou les groupements de communes partici
pent aux dépenses d' investissement , à l'exclusion des dépenses affé
rentes au matériel , ainsi qu'aux dépenses de fonctionnement . La déter
mination de la participation communale s'effectue en deux temps .
Tout d'abord , le département définit par convention avec l'ensemble
des communes , le taux de la participation communale aux dépenses
de fonctionnement et d' investissement des collèges . Puis , les com-
munes-sièges et les communes de résidence se répartissent , par conven
tion , la part totale qui leur a été attribuée . En l'occurrence , il convient
de souligner que le projet de loi supprime le seuil des 5 élèves
actuellement prévu par l'article R. 221-7 du Code des communes :
toutes les communes de résidence des élèves doivent participer aux
dépenses de fonctionnement et d' investissement des collèges qui sont
créés après le transfert des compétences dans le domaine de l'édu
cation .

A chacun des deux stades de la procédure , le projet de loi
prévoit l'intervention du représentant de l'État en cas de désaccord
entre les collectivités locales .

En l'absence de consensus , le commissaire de la République
fixe le taux de la participation communale et procède à la répar
tition des participations sur le fondement de critères constitués par
les ressources des communes et par le nombre d'élèves fréquentant
.0 collège .

S'agissant des lycées réalisés après le transfert de compétences ,
la commune-siège ou le groupement de communes participe aux
dépenses de fonctionnement et d' investissement . Les autres communes
contribuent aux seules dépenses de fonctionnement dans la mesure
où elles envoient dans l'établissement au moins 5 °b de son effectif.
A défaut d'accord , le représentant de l'État procède à la répartition .
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2° L'articit 15-1 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983.

Pour les collèges existants , la commune propriétaire continue à
supporter la charge lui incombant pour les investissements réalisés
avant la date du transfert ou en cours à cette date .

S'agissant des investissements entrepris après la date du trans
fert , les règles établies pour les établissements nouveaux s'appliquent
et donc la répartition de la participation communale entre toutes les
communes envoyant des élèves .

En ce qui concerne les dépenses de fonctionnement , le projet
de loi prévoit que le département se substitue à l'État dans les
droits et obligations issus des conventions conclues avec les com
munes . Les conventions de nationalisation en vigueur au 23 juil
let 1983 sont pérennisées : les communes continuent de supporter
la part leur incombant en vertu des conventions qu'elles ont signées .

Toutefois , la suppression du seuil des cinq élèves se traduit
par une participation de l'ensemble des communes de résidence
des élèves du collège .

A défaut d'accord , le représentant de l'État répartit la contri
bution communale en fonction des ressources des communes et
du nombre d'élèves fréquentant le collège .

En ce qui concerne les lycées existants, la commune propriétaire
continue de supporter la charge qui lui revient pour les investisse
ments réf'"sés avant la date du transfert ou en cours à cette date .

Pour les investissements entrepris après la date du transfert ,
le taux de participation de la commune propriétaire aux dépenses
décidées par la région est fixé par accord entre la région ou la com
m ne ou , à défaut , par le représentant de l'État dans la région .
Dans ce cas , le montant de la contribution de la commune est déter
miné en fonction du taux moyen rée ! de participation communale
aux dépenses d'investissement , constaté dans le ressort de la région
au cours des quatre années précédant le transfert .

Pour les dépenses de fonctionnement , le projet de loi prévoit que
la région se substitue à l'État dans les droits et obligations issus des
conventions passées avec les communes . Les conventions de natio
nalisation en vigueur au 23 juillet 1983 sont pérennisées : les com
munes continuent à supporter la part leur incombant en application
des conventions qu'elles ont signées .
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3° L'article 15-2 (nouveau) de la loi n" 83-663
du 22 juillet 1983 .

Ce ! article fixe les conditions dans lesquelles les règles de parti
cipation communales sont applicables à certains établissements
spécialisés .

Seules les dispositions relatives aux établissements existants
s'imposent aux écoles de formation maritime et aquacole , aux éta
blissements d éducation spéciale et aux lycées agricoles .

Les communes ne contribueront qu'aux seules dépenses d'inves
tissement des lycées d'enseignement professionnel .

4° L'article 15-3 (nouveau) de la loi n" 83-663
du 22 juillet 1983.

Cet article précise que les dispositions relatives à la participation
financière des communes ne . ont pas applicables dans les dépar
tements d'outre-mer . A cet égard , il convient de rappeler qu'actuelle
ment , seul l'État participe aux dépenses des établissements d'enseigne
ment des D.O.M.

5° L'article 1 5-4 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

Cet article prévoit les modalités de versement des participations
des communes , des groupements de communes et des départements
aux établissements bénéficiaires . Le département pour les collèges
et la région pour les lycées sont chargés de recueillir les contributions .
Ainsi , l'établissement intéressé n'est-il en relation qu'avec une seule
collectivité pour percevoir les crédits qui lui sont dus .

B. — Les propositions de la commission des Lois.

Les dispositions proposées pour les articles 15 à 15-4 (nouveau)
de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 tendent à pérenniser, voir à
étendre la participation financière des communes . Or, ces contribu
tions communales , contrairement aux dépenses scolaires transférées
par l'État aux départements et aux régions ne font pas l'objet d'une
compensation financière .
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Aussi , l'économie générale du dispositif proposé a-t-elle paru
inacceptable à votre commission des Lois pour deux raisons fonda
mentales .

D'une part , ce dispositif va à l'encontre du principe d'un trans
fert par blocs de compétences auquel le Sénat a manifesté son atta
chement avec constance , et accentue les « financements croisés »
dont il a déploré le maintien à de nombreuses reprises ( 1 ).

D'autre part , il aboutit à la mise en place d'un écheveau de
conventions extrêmement complexe et potentiellement conflictuel
qui risque d'entraîner des contentieux préjudiciables et un rétablisse
ment au^.ii automatique de la tutelle du représentant de l'État pré
sentée comme un arbitrage nécessaire .

C'est pourquoi votre Commission a adopté plusieurs amende
ments qui tendent , par une nouvelle rédaction des articles 15 à
15-4 (nouveau) de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 et l'insertion
de deux articles additionnels 15-4 bis et 15-4 ter, à simplifier les
relations entre les collectivités concernées et à accentuer le caractère
homogène des blocs de compétences en matière d'éducation .

Pour les collèges , dont 90 % sont régis par des conventions de
nationalisation , la Commission considère que la participation commu
nale aux dépenses de fonctionnement et d'investissement doit être
maintenue afin d'éviter une rupture brutale au détriment des finances
départementales .

Toutefois , un mécanisme de « contingent », déterminé par le
département et applicable à l'ensemble des communes envoyant des
élèves dans un collège du département , doit être substitué pour les
dépenses de fonctionnement au système prévu par le texte qui insti
tutionnalise les conflits et le recours à la « tutelle conflictuelle »
du préfet .

Dans le mécanisme du contingent , la non-inscription par une
commune de la dépense constituée par sa contribution déclenche
l'intervention de la chambre régionale des comptes seoln le droit
commun de la loi du 2 mars 1982 .

Pour les dépenses d'investissement à venir dans les établisse
ments existants ou futurs , il est apparu nécessaire de recourir à une
répartition entre le département et les communes intéressées seule
ment. Il est en effet difficile d'exiger une participation de com
munes qui ne tireront aucun bénéfice de ces investissements . La
répartition se fait alors par voie de convention ou , à défaut d'accord ,

( 1 ) Voir sur ce point le rapport de la mission d'information du Sénat sur le déroule
ment et la mise en œuvre de la décentralisation ( Sénat 1982-1983 , n° 490).
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par référence au taux moyen réel de participation des communes ou
de leurs groupements aux investissements des collèges constaté dans
le département au cours des quatre derniers exercices précédant ce
transfert . Rappelons que pour les investissements engagés antérieure
ment au transfert , la charge des emprunts est assumée par la collec
tivité propriétaire ( art. 6-II du projet de loi ).

Tel est l'objet des amendements proposés pour la rédaction des
articles 15 et 15-1 (nouveau).

Votre Commission a d'autre part adopte une nouvelle rédaction
pour l'article 15-2 pour affirmer le caractère de dépenses obligatoires
des contributions des communes ou de leurs groupements aux
dépenses des collèges et pour maintenir le rôle du département comme
collecteur des contributions et interlocuteur unique , sur le plan finan
cier, des établissements ainsi que le projet le prévoit .

Estimant que la participation financière des communes aux
dépenses des collèges , bien que nécessaire dans !' ! mmédiat , n'en
constitue pas moins une entorse au principe du transfert par bloc
de compétences et pérennise les « financements croisés », elle a
adopté un amendement limitant la durée de fonctionnement du
dispositif à trois années au terme desquelles , à la lumière des
avantages et des inconvénients révélés par la pratique , le Parlement
sera amené à choisir entre son maintien ou la mise en place d'un
dispositif de dégressivité progressive , en dix ans , de cette partici
pation .

La Commission a adopté une nouvelle rédaction pour l'arti
cle 15-4 ( nouveau ) excluant les départements d'outre-mer du champ
d'application des articles précédents .

En ce qui concerne les lycées, il convient de rappeler que 80 %
des lycées généraux et des L.E.P. sont étatisés . Dans ces conditions ,
la Commission propose de constituer , dès la date du transfert , un
bloc de compétences homogène dévolu à la région et exclusif de toute
participation communale . En contrepartie , la part de la dotation géné
rale de décentralisation , correspondant à la compensation de ce
transfert de compétences , serait calculée comme si tous les lycées
étaient « étatisés » à la date du transfert .

Ces dispositions font l'objet des amendements adoptés par la
Commission tendant à l'insertion des articles additionnels 15-4 bis et
15-4 ter après l'article 15-4 .
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II . - CRÉATION D'UN PARAGRAPHE NOUVEAU DÉFINISSANT LE RÉGIME
JURIDIQUE APPLICABLE AUX ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX
D'ENSEIGNEMENT

L'article 14 , paragraphe V , de la loi du 22 juillet 1983 , pré
voyait que les établissements d'enseignement du second degré , col
lèges , lycées et établissements d'éducation spéciale , étaient des éta
blissements publics locaux . Il renvoyait cependant à un décret le
soin de préciser les conditions de fonctionnement , indiquant seule
ment que leur conseil d'administration devait comprendre des repré
sentants des collectivités locales concernées et notamment un repré
sentant de la commune siège de l'établissement .

Le paragraphe IV de l'article 5 du projet de loi a procédé à
l'abrogation de ces dispositions . Le présent projet introduit en effet
dans la loi un nouveau paragraphe qui a pour objet de préciser par
la voie législative non seulement la nature juridique , mais également
les modalités de fonctionnement de cette catégorie particulière
d'établissements publics locaux que sont les collèges et lycées ( art.
15-5 à 15-15 [ nouveaux] de la loi du 22 juillet 1983 ).

1° L'article 15-5 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983.

A. — Commentaire.

Cet article précise que les collèges , lycées et établissements
d'éducation spéciale sont soumis au régime juridique prévu par la
loi du 2 mars 1982 pour les établissements publics locaux .

Les établissements d'enseignement n'en conservent pas moins
une spécificité , puisque les modalités de leur fonctionnement doivent
permettre de concilier le contrôle exercé par la collectivité locale
compétente avec le respect de l'autonomie de l'établissement . C'est
pourquoi l'article 15-5 prévoit que des dérogations peuvent être
apportées à l'application du droit commun.

La première de ces dérogations résulte du deuxième alinéa de
l'article , qui prévoit que les collèges , lycées ou établissements d'édu
cation spéciale sont créés par arrêté du représentant de l'État à la
demande de la collectivité compétente , qui peut être la région , le
département ou une commune ou un groupement de communes , lors
que la responsabilité de la construction de l'équipement et du fonc
tionnement d'un établissement lui a été confiée conformément aux
termes de l'article 14 , paragraphe VII , de la loi du 22 juillet 1983 .
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Le régime des établissements du second degré diffère donc sur ce
point de celui des établissements du premier degré puisque l 'arti
cle 13 , paragraphe I , de la même loi réaffirme au contraire que c'est
le conseil municipal qui décide de la création et de l 'implantation
des écoles et des classes élémentaires et maternelles , après un simple
avis du représentant de l'État .

B. — Propositions de la Commission .

Sur cet article , la Commission a adopté un amendement qui ,
par une rédaction nouvelle , du premier alinéa , tend à affirmer le
caractère d'établissements publics locaux des établissements d'en
seignement et à préciser les conditions dans lesquelles les dispo
sitions de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relatives au contrôle
administratif leur sont applicables .

2° L'article 15-5 bis (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article résulte d'un amendement introduit en première lec
ture par l'Assemblée nationale , sur proposition des députés de
l'opposition et sur ' ½quel le ministre de l' Intérieur et de la Décen
tralisation a donr . un avis favorable .

Son objet est de permettre au chef d'établissement de prendre
une disposition nécessaire au bon fonctionnement des services publics
en cas de difficultés graves dans le collège ou le lycée . L'article fixe ,
en outre , les conditions dans lesquelles le conseil d'administration ,
l'autorité académique , le maire , le président du conseil général et le
président du conseil régional sont informés des décisions du chef
d'établissement .

B. — Propositions de la Commission .

Favorable sur le fond aux dispositions de l'article 1 5-5 bis, la
la commission des Lois a estimé qu' il devait être inséré dans l'arti
cle 15-7 relatif aux pouvoirs du chef d'établissement ; aussi , dans
un premier temps , propose-t-elle la suppression .
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3" L'article 15-6 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article a pour objet de préciser la composition du conseil
d'administration des collèges , lycées ou établissements d'éducation
spéciale en renforçant la représentation des collectivités locales pour
tenir compte de leurs responsabilités nouvelles .

Le principe retenu est celui d'une composition tripartite consti
tuée pour un tiers de représentants du personnel de l'établissement ,
pour un tiers de représentants élus des usagers , c'est-à-dire de parents
d'élèves ou d'élèves et pour un tiers de représentants des collectivités
locales , de l'administration de l'établissement et de personnalités
qualifiées . Le nombre des représentants des collectivités locales ne
peut cependant être inférieur à 3 ou 4 , selon que l'effectif du conseil
d'administration est de 24 ou 30 membres . La commune siège de
l'établissement dispose d'un ou plusieurs représentants tandis que la
collectivité à laquelle incombe la charge de l'établissement , et le
cas échéant le groupement de communes concernées en a un .

Au regard de la situation actuelle , le changement proposé se
limite à l'octroi aux élus locaux d'un seul siège supplémentaire par
rapport à la composition retenue par le décret n° 76-1305 du
28 décembre 1976 .

Les élus locaux ne disposeraient en définitive que d'un sixième
des sièges au conseil d'administration .

En outre , l'article suivant prévoit que c'est le chef d'établissement
qui préside le conseil d'administration .

B. — Propositions de la Commission.

Afin d'inscrire les établissements d'enseignement dans la mou
vance des collectivités locales , votre Commission a adopté un amen
dement tendant , par une nouvelle rédaction de l'article , à substituer
à l organisation tripartite du conseil d'administration des établisse
ments une structure quadripartite . Cette composition du conseil d'ad
ministration se traduirait par une majoration de la part réservée aux
élus locaux au sein de conseils moins pléthoriques .

En outre , la personnalité qualifiée serait désignée par la collec
tivité locale de rattachement . Ce mode de désignation pourrait notam
ment permettre à un membre du comité économique et social de la
réigon de participer aux travaux des conseils d'administration des
lycées .
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4° L'article 15-7 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article prévoit un certain nombre de dérogations au statut
d'établissement public local applicables aux établissements d'enseigne
ment de façon à permettre à l'État de conserver un certain nombre de
pouvoirs .

C'est ainsi que l'article 15-7 lui donne compétence pour désigner
le chef d'établissement . L'autorité compétente en matière de nomina
tion est actuellement le ministre de l'Éducation nationale . La formule
retenue par la loi permet cependant d'envisager une déconcentration
de la procédure .

Le chef d'établissement qui est et restera , compte tenu des dispo
sitions du nouvel article 15-13 , un fonctionnaire de l'État , a qualité
pour représenter l'État au sein de l'établissement .

Enfin , pour tenir compte de la spécificité des établissements
d'enseigement , la présidence du conseil d'administration ne revient
pas à un élu , comme c'est normalement le cas dans un établissement
public local . Elle est exercée par le chef d'établissement qui est , par
ailleurs , l'organe exécutif de l'établissement .

B. — Propositions de la Commission .

Votre Commission vous propose deux amendements à cet article :
— le premier , d'ordre purement rédactionnel ;
— le second , pour réintroduire les dispositions de l'article

15-5 bis, relatif aux pouvoirs du chef d'établissement en cas de diffi
cultés graves .

5° L'article 15-8 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article précise les conditions dans lesquelles est élaboré et
adopté le budget des collèges , lycées et établissements d'éducation
spéciale . Il introduit de nouvelles dérogations au droit commun appli
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cable aux établissements publics locaux tel qu'il résulte de la loi
du 2 mars 1982 .

Au début de la procédure , la collectivité territoriale dont dépend
l'établissement doit notifier au chef d'établissement , avant le 1 " novem
bre de l'année qui précède l'exercice , d'une part le montant de la
participation aux dépenses d'équipement et de fonctionnement qu'elle
a décidé de verser à l'établissement , et d'autre part les orientations
relatives à l'équipement et au fonctionnement matériel qu'clle a
arrêtées .

Votre Commission a constaté , avec un certain étonnement , que
cette obligation ne s'étendait pas à l'État pour les recettes destinées
à pourvoir aux dépenses pédagogiques de l'établissement .

Compte tenu des orientations qui lui ont été notifiées et du
montant de l'enveloppe attribuée à l'établissement , le chef de l'éta
blissement prépare un projet de budget . Le projet de loi précise
que le montant de la participation qui a été notifié ne peut être ensuite
réduit , ce qui aurait évidemment pour effet de remettre en cause
le projet de budget élaboré sur cette base .

Le projet de budget est ensuite soumis au conseil d'administra
tion , qui doit l'adopter dans un délai de trente jours suivant la notifi
cation par ki collectivité compétente du montant de sa participation
aux charges de l'établissement .

Le budget doit être adopté en équilibre réel . Le projet de loi
ne précise pas le sens de cette notion , qui est définie par l'article 8
de la loi du 2 mars 1982 relatif au budget des communes .

Le budget ainsi adopté par le conseil d'administration fait l'objet
d'une triple transmission au représentant de l'État d'une part , à la
collectivité de rattachement d'autre part , à l'autorité académique
enfin .

Contrairement aux dispositions de la loi du 2 mars 1982 ,
le budget n'est pas immédiatement exécutoire lorsque ces transmisisons
ont été effectuées . La collectivité de rattachement ou l'autorité aca
démique disposent en effet d'un délai de trente jours pour faire connaî
tre leur désaccord éventuel , qui doit être motivé .

L'autorité académique dispose donc d'un pouvoir de contrôle
très étendu puisqu'il ne se limite pas à l'affectation des recettes allouées
par l'État et destinées à pourvoir aux dépenses pédagogioues de
l'établissement , mais couvre l'ensemble du budget .

Si aucune de ces deux autorités n'a fait connaître de désaccord ,
le budget ainsi arrêté devient exécutoire . Dans le cas contraire , la
collectivité de rattachement et l'autorité académique arrêtent conjoin
tement le budget , qui devient exécutoire dès sa transmission au



— 47 —

représentant de l'État , conformément aux dispositions de la loi du
2 mars 1982 .

Si la collectivité de rattachement et l'autorité académique dans
un délai de deux mois ne parviennent pas à un accord pour arrêter
conjointement le budget de l'établissement , celui-ci est soumis à la
chambre régionale des comptes , qui émet un avis public , et arrêté
définitivement par le représentant de l'État . Ce dernier doit cepen
dant respecter certaines contraintes précisées par l'article . Sauf excep
tions liées à l'augmentation des effectifs ou à la consistance du parc
de matériels ou des locaux , il ne peut majorer la participation
incombant à la collectivité de rattachement dans une proportion supé
rieure à l'évolution de la fiscalité directe locale et à celle des recettes
allouées par l'État pour faire face aux dépenses pédagogiques de
l'établissement .

La procédure prévue lorsque la collectivité de rattachement ou
l'autorité académique sont en désaccord sur le budget adopté par le
conseil d'administration de l'établissement est également mise en
œuvre si le budget n'a pas été adopté dans un délai de trente jours
suivant la notification au chef d'établissement du montant de la
participation versée par la collectivité de rattachement .

B. — Proposition de la commission des Lois.

Votre Commission a estimé qu'il convenait d'alléger sensible
ment la tutelle de l'État sur les établissements d'enseignement en
limitant le pouvoir de contrôle de l'autorité académique à l'affec
tation des crédits de l'État destinés à pourvoir aux dépenses péda
gogiques et en confiant à la collectivité de rattachement le règlement
du budget en cas de désaccord entre l'autorité académique et la
collectivité locale , compte tenu de la part de celle-ci dans le budget
de l'établissement .

Un amendement prévoit en outre la notification par l'État des
crédits destinés à pourvoir aux dépenses pédagogiques avant le
1 er novembre .

6° L'article 15-9 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

L'article 15-9 précise que la procédure définie à l'article précé
dent pour la préparation et l'adoption du budget annuel de l'établis
sement est également applicable aux budgets modificatifs arrêtés en
cours d 'année .
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Compte tenu de la rédaction de l'article , les délais prévus pour
le budget annuel sont également applicables ; seul le point de départ
fixé au 1 " novembre par l'article 15-8 se trouve modifié .

B. — Propositions de la Commission .

Compte tenu des amendements qu'elle a adoptés à l'article 15-8 ,
votre Commission ne vous propose aucune modification de l'arti
cle 15-9 .

7° L'article 15-10 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaires.

Cet article a pour objet l'adoption de certaines dispositions de
la loi du 2 mars 1982 relatives à l'adoption et à l'exécution des
budgets communaux au cas particulier des établissements d'ensei
gnement publics du second degré .

1° La loi n° 82-213 du 2 mars 1982 envisage deux hypothèses
dans lesquelles le représentant de l'État est conduit à arrêter le
budget d'une commune :

• lorsque le budget n'a pas été voté en équilibre réel et que le
conseil municipal n'a pas délibéré dans un délai d'un mois suivant
la communication des propositions de la chambre régionale des
comptes saisie pour avis ou n'apporte pas les mesures de redresse
ment nécessaires au rétablissement de cet équilibre ;

• lorsque l'arrêté des comptes communaux fait apparaître un
déficit supérieur à 10 % des recettes de la section de fonctionnement
ou 5 % pour les communes de 20.000 habitants et plus , et que la
commune lors de l'exa.nen du budget primitif n'a pas suivi les propo
sitions formulées par les chambres régionales des comptes ni pris les
mesures nécessaires pour résorber ce déficit .

Enfin , lorsque le conseil municipal n'a pas suivi la mise en
demeure que lui a ordonné la chambre régionale des comptes , ni
procédé à l'inscription d'une dépense obligatoire , le représentant
de l'État procède à son inscription d'office .

Compte tenu des termes de l'article 15-5 que le projet de loi
propose d'introduire dans la loi du 22 juillet 1983 , ces dispositions
sont applicables aux établissements d'enseignement . Le présent article
précise cependant que le représentant de l'État est tenu de respecter



— 49 —

Sénat 117 . — 4

les mêmes limites que celles qui s'imposent lorsqu'il règle le budget
de l'établissement à défaut d'accord entre la collectivité de rattache
ment et l'autorité académique . Il ne peut , sauf exceptions liées à l'évo
lution des effectifs ou à la consistance du parc de matériels ou des
locaux, majorer la participation de la collectivité de rattachement
dans une proportion supérieure à l'évolution de la fiscalité directe
locale ou à celle des recettes allouées par l'État pour pourvoir aux
dépenses pédagogiques de l'établissement .

2° L'article 15-10 précise par ailleurs que , pour l'application
des dispositions de la loi du 2 mars 1982 relatives à l'élaboration , à
l'adoption et à l'exécution du budget , le chef d'établissement exerce
les compétences dévolues au maire , tandis que le conseil d'adminis
tration est substitué au conseil municipal .

Dans une commune cependant , lorsque le budget n'est pas voté
en équilibre réel , le conseil municipal est appelé à procéder à une
nouvelle délibération dans le mois qui suit la communication de
l'avis de la chambre régional des comptes proposant des mesures
propres à rétablir réqniîibrc budgétaire . S'agissant des établissements
d'enseignement , le projet de loi prévoit que , dans les mêmes circons
tances , une décision conjointe de l'autorité académique et de la col
lectivité de rattachement tient lieu de nouvelle délibération , le conseil
d'administration n'étant pas saisi .

3° Aux termes de l'article 9 de la loi du 2 mars , le conseil
municipal arrête les comptes avant le 1 er octobre de l'année suivant
l'exercice en votant le compte administratif présenté par le maire
après la transmission du compte de gestion arrêté par le comptable ,
qui doit intervenir au plus tard le 1 " juillet . Ces dispositions sont
applicables aux établissements d'enseignement moyennant quelques
adaptations proposées par l'article 15-10 . La comptabilité des éta
blissements étant établie suivant les règles du plan comptable , le
compte financier est substitué au compte administratif . Les délais
sont d'autre part raccourcis , puisque le chef de l'établissement doit
soumettre le compte financier au conseil d'administration avant la
fin du sixième mois suivant la clôture de l'exercice et que l'agent
comptable doit l'adresser à la chambre régionale des comptes avant
l'expiration du huitième mois .

Par ailleurs , l'article 9 de la loi du 2 mars prévoit que la
chambre régionale des comptes doit proposer les mesures nécessaires
au rétablissement budgétaire lorsque l'arrêté des comptes communaux
fait apparaître dans l'exécution du budget un déficit égal ou supérieur
à 10 % pour les communes de moins de 20.000 habitants , ou de
5 % pour les autres . Le projet de loi précise que les établissements
d'enseignement sont assimilés pour l'application de ces dispositions
aux communes de moins de 20.000 habitants .



— -0 —

4° L'article 15-10 permet enfin au conseil régional ou au conseil
général de déléguer les attributions qu' il exerce pour l'élaboration
et l'adoption du budget des établissements d'enseignement à son
bureau . Il précise cependant que cette délégation ne peut intervenir
pour la fixation du montant de la participation aux dépenses des
établissements d'enseignement . Cette attribution , qui engage les
finances de la région ou du départcn nt , reste de la seule compétence
de l'assemblée régionale ou départementale .

B. — Propositions de la Commission .

Votre Commission propose trois amendements sur cet article
afin :

— de tenir compte des modalités de règlement du budget par
la collectivité de rattachement après un simple avis de l'autorité
académique sur l'affectation des recettes allouées par l'État , qu'elle
a adopté à l'article 15-8 ;

— de limiter , dans un souci de préservation des finances locales
la marge d'appréciation dont dispose le représentant de l'État
lorsqu'il règle le budget conformément au droit commun de la loi
du 2 mars 1982 ;

— d'abaisser le seuil de déclenchement du contrôle de la
chambre régionale des comptes de 10 à 5 % du déficit constaté
lors de l'adoption du compte administratif .

8° L'article 15-11 (nouveau).

Depuis l'entrée en application de la loi du 2 mars 1982 , les
actes des collectivités locales sont exécutoires dès leur transmission
au représentant de l'État . Ces dispositions sont en principe applicables
aux établissements publics locaux .

L'article 15-11 apporte , cependant , de nouvelles dérogations à
l'application du droit commun . Les actes du conseil d'administration
des établissements d'enseignement autres que l'adoption du budget
ne sont en effet exécutoires qu'à l'issue d'un délai de quinze jours
suivant leur transmission au représentant de l'État , à la collectivité
de rattachement et à l'autorité académique .

Ce délai est destiné à permettre à la collectivité de rattachement
ou à l'autorité académique de demander une nouvelle délibération
du conseil d'administration . D'autre part , dans le même délai ,
l'autorité académique peut procéder directement à l'annulation des
mesures relatives au contenu ou à l'organisation de l'action éducative
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qui seraient contraires m \ lois et règlements en vigueur ou qui
seraient de nature à porter atteinte au fonctionnement du service
public de l'enseignement . Cette disposition , qui confère à l'autorité
académique un pouvoir de tutelle sur les établissements d'ensei
gnement , a paru à votre Commission tout à fait contraire à l'esprit
de la décentralisation .

L'article 15-11 prévoit par ailleurs que la collectivité de ratta
chement comme l'autorité académique doivent être régulièrement
informées de la situation financière des établissements ainsi que de
tout projet de contrat pouvant avoir des conséquences financières .

Le dernier alinéa de l'article permet enfin à la collectivité de
rattachement de demander à l'autorité académique qu'un corps
d'inspection de l'État procède à une enquête sur le fonctionnement
de l'établissement .

B. — Propositions de la Commission .

Votre Commission vous demande d'adopter le texte proposé
pour l'article 15-11 sous réserve des amendements qu'elle vous
soumet et qui tendent , d'une part , à étendre la procédure de droit
commun du contrôle de légalité et du sursis à exécution demandé par
le représentant de l'État aux mesures relatives à l'action éducative ;
d'autre part , à rendre obligatoire l'organisation d'une enquête sur
le fonctionnement de l'établissement dès lors que la collectivité de
rattachement en fait la demande .

9" Article 15-12 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

L'article 15-12 précise que le comptable des établissements publics
d'enseignement est un agent de l'État . De même que le maire doit
être informé préalablement de la nomination du comptable de la
commune , le projet de loi prévoit une information préalable de la
collectivité de rattachement .

Il est tenu de produire ses comptes devant la chambre régionale
des comptes .

Votre Commission vous propose d'adoptei le texte proposé pour
l'article 15-12 sans modification .
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10° L'article 15-13 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

Cet article a deux objets distincts .
Il prévoit tout d'abord que les personnels qui exercent leurs

fonctions dans les établissements publics locaux d'enseignement , qu'ils
soient agents de l'État ou qu'il ? mpartiennent à la fonction publique
territoriale , conservent leur stat... initial .

Les intéressés continuent à être gérés par la personne publique
dont ils relèvent statutairement et non par celle qui a la responsabilité
de l'établissement où ils sont affectés . Ils sont seulement « placés »
sous l'autorité du chef de l'établissement .

ll s'agit d'un régime juridique dérogatoire au droit commun,
qui résulte notamment des lois du 13 juillet 1983 portant droits et
obligations des fonctionnaires , du 1 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'État et du 26 jan
vier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale .

On notera en particulier que les personnels concernés par l'ar
ticle 15-13 ne pourront se voir appliquer les dispositions de l'arti
cle 125 de la loi du 26 janvier 1984 , qui prévoit que tous les agents
qui n'ont pas le statut des agents de la collectivité dont relève le
service auquel ils appartiennent sont de plein droit mis à la dispo
sition de cette collectivité à titre individuel , quelles que soient les
modalités de prise en charge de leur rémunération .

Le texte renvoie en outre à un décret en Conseil d'État le soin
de déterminer dans quelles conditions l'autorité auprès de laquelle
ces agents sont mis à disposition prend les mesures relatives à leur
emploi et aux propositions en matière de notation , d'avancement et
de mesures disciplinaires .

Le second objet de l'article 15-13 du projet de loi a trait aux
rapports entre la collectivité de rattachement et l'établissement .

Le texte prévoit que le président du conseil général ou du conseil
régional selon le cas pourra s'adresser directement au chef d'éta
blissement sans qu'il soit nécessaire de saisir l'autorité dont il
relève , pour ce qui est de l'exercice des compétences , qui incombe
à la collectivité de rattachement en matière de construction , de recons
truction , d'extension , de grosses réparations , d'équipement et de
fonctionnement matériel de l'établissement .

Votre Commission vous propose d'adopter sans modification le
texte proposé pour l'article 15-13 .
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11° Article 15-14 (nouveau) de la loi du 22 juillet 1983 .

Il existe actuellement 16 écoles de formation maritime et aqua-
co'e dispersées sur l'ensemble du littoral français . Ces établissements ,
qui préparent notamment aux professions de marins pêcheurs , de
mécaniciens de navires , de conchyliculteurs ou d'aquaculteurs , com
prennent des effectifs peu nombreux qui varient de 40 à 130 élèves .

Leur statut actuel présente par rapport à celui des autres établis
sements d'enseignement un certain nombre de spécificités . C'est ainsi
que ces écoles sont pour la plupart gérées pour le compte de l'État
par des associations régies par la loi de 1901 . Leurs enseignants ,
qui sont des professionnels et reprennent régulièrement une activité
navigante , n'ont pas la qualité de fonctionnaires . Ils sont recrutés et
gérés pour le compte de l'État par ces associations et liés à elles par
un contrat de droit privé .

Pour tenir compte de cette situation particulière , le projet de
loi propose pour ces écoks divers aménagements aux dispositions
qui s'appliquent aux autres établissements d'enseignement dont la
responsabilité est confiée à la région .

En premier lieu , les écoles de formation maritime et aquacole
n'auront la qualité d'établissement public local d'enseignement , avec
toutes les conséquences juridiques propres à ce statut , que si la région
en décide ainsi .

Même dans ce cas , les personnels employés par ces établissements
conserveront leur statut antérieur et seront recrutés et gérés dans
les conditions en vigueur avant le transfert de compétences . Contrai-
tement à ce qui est prévu pour les autres établissements , le comptable
n'aura pas nécessairement la qualité d'agent de l'État .

Enfin , pour tenir compte du fait que ces écoles ne dépendent pas
du ministère de l'Éducation nationale , les compétences exercées par
l'autorité académique seront confiées au service régional des affaires
maritimes .

La Commission vous demande d'adopter le texte proposé pour
l'article 15-14 sans modification .

12° Article 15-15 (nouveau) de la loi du 22 juillet 1983.

L'article 15-15 renvoie à un décret en Conseil d'État le soin de
fixer les conditions d'application de l'ensemble des dispositions rela
tives aux établissements publics locaux d'enseignement .

Ce décret devra notamment préciser les conditions dans lesquelles
la répartition des dépenses inscrites au budget des établissements
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pourra être modifiée en cours d'exercice . a nsi que les modalités de
nomination des comptables .

Il aura également pour objti de Ir -r ! • régime financier et
comptable des établissements . ainsi que les conditions de fixation des
marchés et de la gestion des exploitations ou des ateliers technolo
giques annexés aux établissements d'enseignement des services de
demi-persion qui existent au sein des établissement d'ciuv i¿,iienicnl .

La Commission vous demande d'adopter le texte proposé pour
l'article 15-15 sans modification .

III . — CONCLUSION

Sous réserve des amendements qu'elle a adoptés , votre Commis
sion vous demande d'adopter l'article 7 .

Article 8.

Établissements d'enseignement agricole publics
visés à l'article L. 815-1 du Code rural .

L'article L. 815-1 du Code rural , qui précise le statut juridique
et la composition des conseils d'administration des établissements
publics d'enseignement agricole , a connu plusieurs modifications
depuis 1983 .

En effet , aux termes de sa rédaction issue de l'article 20 de la
loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 , l'article L. 815-1 du Code rural
précisait que les lycées agricoles et les établissements publics de
même niveau constituaient des établissements publics locaux dotés ,
à ce titre , de la personnalité civile et de l'autonomie financière . La
loi de 1983 renvoyait à un décret le soin de déterminer les condi
tions d'organisation et de fonctionnement des établissements ainsi
que les conditions de gestion des exploitations agricoles annexées
à ces organismes .

Cette rédaction de l'article L. 815-1 du Code rural ne devait
être qu'éphémère . En effet , l'article 7 de la loi n° 84-579 du
9 juillet 1984 portant rénovation de l'enseignement agricole public
a procédé à une refonte des dispositions de cet article du Code rural .

Aux termes de cette nouvelle version de l'article L. 815-1 du Code
rural , les lycées , les centres et les établissements qui dispensent un
enseignement et une formation agricoles publics sont :
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— soit constitués en établissements publics locaux dotés de la
personnalité civile et de l'autonomie financière ;

— soit rattachés à l'un de ces établissements publics locaux :
— soit , par dérogation au statut de droit commun , des établis

sements dont la responsabilité et la charge incombent entièrement à
l'État dans les conditions prévues au paragraphe VI de l'article 14
de la loi du 22 juillet 1983 , qui prévoit l'intervention d'un décret
pour fixer la liste des établissements relevant coi " plètement de l'État .

Lorsqu'ils constituent des établissements publics locaux , les orga
nismes d'enseignement agricole publics sont gérés par un conseil
d'administration comprenant des représentants des collectivités locales
concernées , des élèves et des parents d'élèves de l'établissement , des
personnels ainsi que des organisations professionnelles et syndicales
représentatives des employeurs , des exploitants et des salariés agricoles
et , en fonction des formations dispensées . des professions para-agri-
coles .

L'article 8 du présent projet de loi tend , tout d'abord , à préciser
la composition du conseil d'administration des organismes publics
locaux .

Le conseil d'administration , composé de trente membres , aurait
une composition tripartite puisqu'il comprendrait :

— pour un tiers , des représentants de l'État , des collectivités
locales et des établissements publics intéressés à la formation et à la
recherche agricoles . Cette dernière catégorie inclut les chambres d'agri
culture ;

— pour un tiers , des représentants élus du personnel de l'éta
blissement ;

— pour un tiers , des représentants élus des élèves et des parents
d'élèves et , en nombre égal , des représentants des organisations pro
fessionnelles et syndicales représentatives des employeurs , des exploi
tants et des salariés agricoles .

La composition de la seconde moitié du dernier tiers témoigne
de la spécificité de l'enseignement agricole caractérisé par une large
interpénétration entre la formation dispensée et les réalités concrètes
du monde agricole ou agro-alimentaire .

En l'occurrence , le texte soumis à notre examen prévoit la pré
sence au sein du conseil d'administration d'un ou plusieurs repré
sentants des professions « para-agricoles », lorsque la formation dis
pensée le justifie .

Par ailleurs , un autre indice de cette ouverture de l'enseignement
agricole sur son environnement réside dans le fait que la présidence
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du conseil d'administration est réservée à une personne extérieure
à l'établissement . Cette disposition contraste avec la solution retenue
pour les collèges et les lycées dispensant un enseignement général ou
technique non agricole dans lesquels le chef d'établissement , nommé
par l'État , cumule les fonctions de « représentant de l'État » au
sein de l'établissement , de président du conseil d'administration et
d'organe exécutif de l'établissement .

Enfin , l'article 8 confirme l'application des dispositions relatives
aux établissements publics locaux , telles qu'elles résultent de la nou
velle rédaction proposée pour les articles 15-5 , 15-7 , 15-8 à 15-13
et 15-15 de la loi du 22 juillet 1983 . Toutefois , pour tenir compte
du rattachement des établissements d'enseignement agricole au minis
tère de l'Agriculture , les attributions exercées par l'autorité acadé
mique et notamment le contrôle du budget de l'établissement et le
pouvoir d'annuler les mecures relatives au contenu ou à l'organisation
de l'action éducative prises par le conseil d'administration d'un
collège ou d'un lycée sont dévolues au service régional chargé de
l'enseignement agricole .

Votre commission des Lois vous propose d'adopter cet article
sans modification .

Article 9.

Dotation régionale d'équipement scolaire .

Cet article modifie les dispositions qui ont institué la dotation
régionale d'équipement scolaire .

Ce concours spécifique , créé par l'article lb de la loi nc 83-663
du 22 juillet 1983 , est destiné à compenser les charges d investisse
ment afférentes aux compétences transférées à la région en matière
de lycées .

Cette dotation d'équipement regroupe les crédits précédemment
ouverts par l'État pour les investissements qu' il exécutait ainsi que les
subventions qu'il accordait pour les opérations concernant les éta
blissements relevant désormais de la compétence de la région .

Au-delà du paragraphe 1 de l'article 9 , qui insère un intitulé
nouveau anticipant sur la création de la dotation départementale
d'équipement des collèges , la première modification proposée
concerne la délimitation de la sphère des compétences dévolues à la
région dans le domaine de l'enseignement .

En effet , le paragraphe II tire les conséquences de la restitution
à l'Et ?», proposée par l'article 5 du présent projet de loi , de la res
ponsabilité des collèges d'enseignement technique maritime qui sont
au nombre de trois : Marseille , Paimpol et Saint-Malo .
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La compétence de la région recouvre donc les lycées , les
lycées techniques , les lycées d'enseignement professionnel , les éta
blissements d'éducation spéciale , les écoles de formation maritime et
aquacole , ainsi que « les lycées agricoles et établissements assimilés
mentionnés à l'article L. 815-1 du Code rural ».

En apparence , la substitution des mots « lycées agricoles et
établissements assimilés » aux termes « collèges d'enseignement tech
nique maritime » pourrait laisser croire que les établissements d'en
seignement agricole viennent s'adjoindre au bloc de compétences
dévolu à la région . Pourtant , force est de constater qu'aux termes
du dernier alinéa de l'article L. 815-4 du Code rural , dans sa rédaction
issue de l'article 20 de la loi du 22 juillet 1983 : « les dépenses de
construction , d'entretien et de fonctionnement matériel des établis
sements visés à l'article L. 815-1 du Code rural sont à la charge
des régions ». Le présent projet de loi se borne donc à préciser que
le montant de la dotation régionale d'équipement scolaire inclut les
crédits et les subventions alloués par l'État pour les lycées agricoles .
L'amendement présenté par votre commission des Lois se limite , par
coordination , à instituer le vocable plus générique d'établissements
d'enseignement agricoles visés à l'article L. 815-1 du Code rural .

Cette formulation englobe , au-delà des lycées agricoles , les
lycées d'enseignement professionnel agricoles , les centres de forma
tion professionnelle pour jeunes , les centres de formation profes
sionnelle et de pic.iotion agricoles et les centres de formation des
apprentis qui leur sont rattachés ainsi que les établissements d'ensei
gnement agricole de même niveau .

En second Heu , la modification introduite par cet article tire
les conséquences de la clarification opérée en ce qui concerne les
obligations mises à la charge de la collectivité attributaire de la
compétence . En effet , aux termes de l'article 5 du présent projet de
loi . la collectivité nouvellement compétente assume l'ensemble des
obligations pesant sur le propriétaire et sur le locataire .

La désignation de l'ambiguïté inhérente à la notion d'entretien ,
la suppression de la dualité d'attribution pour un même établisse
ment et la levée de l'incertitude relative à la participation financière
de la collectivité affectataire de la compétence , n'ont pas conféré ,
pour autant , une liberté d'emploi de la dotation régionale d'équipe
ment scolaire à la région .

En effet , la permanence de l'État , qui conserve la responsabi
lité et la charge de la pédagogie et de la rémunération des ensei
gnants , se traduit par une compétence partagée entre ce dernier et
les collectivités locales . Les investissements décidés par la région ,
en application de ses nouveaux pouvoirs , resteront des « coquilles
vides » si l'État ne les dote pas des emplois budgétaires correspon
dants . Loin de se traduire par un accroissement de l'autonomie des
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collectivités locales , le transfert de l'éducation souligne, si besoin
en était , . es limites de la politique de décentralisation . Par sa maî
trise conservée de la planification, de la réglementation et de l'affec
tation des hommes , l'intervention de l'État, dont les collectivités
locales demeurent tributaires , continue de conditionner l'action de
ces dernières .

En l'occurrence , la décentralisation s'apparente davantage à un
transfert de charges , plus ou moins compensé , qu'à un accroi'se-
ment des pouvoirs des collectivités locales .

La marge de manœuvre , dont dispose la région dans l'utilisa
tion de la dotation régionale d'équipement scolaire , illustre parfai
tement cette assertion .

En effet , l'utilisation de la dotation par la région n'est libre
d'emploi que pour la reconstruction , les grosses réparations et l'équi
pement des lycées , c'est-à-dire pour les opérations qui ne nécessitent
pas la création d'emplois budgétaires .

En revanche , les opérations d'extension et de construction de
lycées doivent être inscrites sur la liste annuelle dressée par le repré
sentant de l'État , en fonction du schéma prévisionnel des formations ,
pour être engagées par la région . En effet , de telles opérations sup
posent l'ouverture d'emplois budgétaires .

Enfin , le paragraphe IV précise que la part des crédits consa
crés aux régions d'outre-mer est au moins égale à celle constatée à
la date du transfert de compétences pour les départements d'outre-
mer. Cette individualisation , au sein de la dotation régionale d'équi
pement scolaire , de la part des crédits réservés à l'outre-mer , traduit
le couci d'éviter qu'une fusion anonyme dans un fonds commun
n'obère ou n'hypothèque le nécessaire effort rendu indispensable
par la spécificité des situations .

Sous réserve de l'amendement qu'elle vous présente , votre
commission des Lois vous demande d'adopter cet article .

Article Î0.

Dotation départementale d'équipement des collèges .

En ce qui concerne le financement des dépenses d'investisse
ment des collèges , la loi du 22 juillet 1983 avait prévu que les
crédits précédemment inscrits au budget de l'État au titre de la cons
truction et de l'équipement de ces établissements ainsi que les
subventions d'investissement accordées par l'État viendraient abonder
la dotation globale d'équipement des départements . La solution
retenue contrastait avec le mécanisme prévu pour le financement des
investissements des lycées .
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Une étude plus approfondie a révélé que l'inclusion dans la
D.G.E. départementale des crédits d'investissement se serait traduite
par un fléchissement sensible de la participation de l 'Etat. En effet ,
compte tenu du nombre des opérations éligibles à la D.G.E. et de
la modicité du taux de concours de l'État qui s'élève à 4,35 % des
investissements départementaux , l'effort particulier de l 'État, en
matière de constructions scolaires , se serait dilué dans la masse de
cette dotation destinée à financer, à un taux unique , tous les inves
tissements décidés par le département . Pour remédier à cet inconvé
nient et afin de garantir la continuité du rythme de construction,
l'article 10 du projet de loi institue une « dotation départementale
d'équipement des collèges » (D.D.E.C. ).

A l'instar de la dotation régionale d'équipement scolaire , ce
concours spécifique regroupe les crédits précédemment inscrits au
budget de l'État pour les investissements exécutas par l'État au titre
de la construction et de l'équipement des collèges ainsi que les sub
ventions d'investissement accordées pour le:; travaux et les achats
d. matériels et figurant au budget du ministè re de l'Éducation natio
nale . Cette dotation spécifique devrait évoluer comme la dotation
globale d'équipement . La répartition de la dot i ion départementale
d'équipement des collèges s'effectuerait en deux temps , d'abord au
niveau régional puis entre les départements .

S'agissant de l'enveloppe régionale , son montant serait calculé
dans des conditions définies par décret en Conseil d'État et en
fonction , notamment , de l'évolution de la population scolarisable
et de la capacité d'accueil des établissements .

Ensuite , cette part régionale serait repart '.: entre les départe
ments composant la région par la conférence des présidents des
conseils généraux , après communication , par le représentant de
l'État dans la région , de la liste annuelle des opérations de construc
tion et d'extension .

A défaut d'accord entre les présidents des conseils généraux ,
la dotation est répartie entre les départements par le représentant
de l'État dans la région .

En outre , il convient de préciser que pour des raisons iden
tiques à celles développées à propos de la dotation régionale d'équi
pement scolaire , la part des crédits consacrés aux départements
d'outre-mer , qui est individualisée au sein de la dotation départe
mentale d'équipement des collèges , ne peut ctre inférieure au mon
tant des crédits plloués à ces départements avant le transfert de
l'éducation .

Enfin , comme la dotation régionale d'équipement scolaire , la
dotation départementale d'équipement des collèges est libre d'em
ploi . Toutefois , pour les investissements impliquant la création de
postes budgétaires par l'État et notamment les constructions ou les
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extensions , les départements ne pourront réaliser , avec les crédits
provenant de cette dotation , que des opérations inscrites sur la liste
annuelle arrêtée par le représentant de l'État .

La Commission a adopté cet article dans le texte du projet de
loi .

Article 11 .

Dispositions de coordination.

Cet article tire , dans un premier paragraphe , les conséquences
des dispositions de l'article précédent et abroge par coordination
l'article 19 de la loi du 22 juillet 1983 les deux derniers alinéas
de l'article 105 et l'article 107 bis de la loi du 7 janvier 1983
qui ont trait à l' intégration au sein de la dotation globale d'équipe
ment des départements , des crédits précédents inscrits au budget
de l'État pour la construction et l'équipement des collèges .

11 introduit , dans un second paragraphe , un intitulé relatif
aux dispositions diverses pour tenir compte de la nouvelle struc
ture donnée à la section II du titre II de la loi du 22 juillet 1983 .

La Commission a adopté cet article sans modification .

Article 12.

Régime dérogatoire applicable à certains établissements.

Cet article a pour objet d'exclure du champ d'application de
certains articles de la section II au titre I de la loi du 22 juillet 1983
les établissements municipaux ou départementaux ou qui relèvent
de l'État . Ces établissements restent financés en totalité par la
collectivité dont ils relèvent , sauf pour les dépenses liées au person
nel pour les établissements municipaux ou départementaux .

La Commission a adopté , sans modification , cet article .

Article 13.

Harmonisation des dispositions applicables à certains établissements
avec celles du droit commun qui régissent les lycées et les collèges .

Cet article apporte aux dispositions relatives à certains établisse
ments : les établissements d'enseignement agricoles visés par l'arti
cle L. 815-1 du Code rural , les collèges , lycées et établissements d'édu
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cation spéciale situés dans le périmètre des agglomérations nouvelles
( art. 22 de la loi du 22 juillet 1983 ) et les écoles qui accueillent des
élèves dont la famille réside dans une autre commune ( art. 23 de la loi
du 22 juillet 1984) des modifications identiques à celles proposées par
l'article 5 au texte pour les écoles , les collèges et les lycées qui étaient
visés par l'article 14 de la loi du 22 juillet 1983 . Il s'agit d'expliciter
la notion d'entretien .

Il étend aussi aux établissements situés dans le périmètre d'une
aglgomération nouvelle les dispositions du paragraphe IV de l'ar
ticle 14-1 de la loi du 22 juillet 1983 tel qu'il résulte du présent
projet , afin de permettre à la collectivité propriétaire de garder la
responsabilité des travaux importants si elle le souhaite .

La Commission a adopté le texte sans modification .

Article 14.

Participation des départements et des régions aux dépenses
de collèges et de lycées situés hors de leur territoire .

Cet article modifie l'article 24 de la loi du 22 juillet 1983
relatif à la participation des départements au financement des
dépenses de collèges qui , bien que n'étant pas situés sur leur terri
toire , accueillent des élèves y résidant .

A côté de la participation interdépartementale déjà prévue par
la loi , il crée un système de participation interrégionale aux charge -,
de fonctionnement des lycées dont les mécanismes sont calqués sur
ceux applicables aux départements pour les collèges .

La participation aux dépenses de fonctionnement de l'établis
sement ne peut être demandée que si 10 % au moins des élèves du
collège ou , selon le cas , du lycée ou de l'établissement d'éducation
spéciale , résident dans un département ou une région autre que celle
où est situé l'établissement .

Toutefois , pour les lycées d'enseignement professionnel , ce seuil
est fixé à 5 % au moins des élèves .

Par souci de cohérence , la Commission a adopté un amendement
tendant à l'application du seuil de 5 % au moins des élèves , aux
établissements d'enseignement agricole visé à l'article L. 815-1 du
Code rural et aux écoles de formation maritime et aquacole .



— 62 —

Article 15.

Établissements d'enseignement privés.

L'article 15 du projet de loi insère dans la loi du 22 juillet 1983
un nouveau chapitre dans la section II du titre ll. Ce nouveau cha
pitre a pour objet d'adapter la législation relative aux établissements
d'enseignement privés aux règles résultant de la décentralisation de
l'enseignement public .

Or , il apparaît à la lecture de ces nouvelles dispositions que
les règles résultant de la décentralisation de l'enseignement public ne
sont applicables que dans des cas extrêmement réduits et que , à l'in
verse , des dispositions totalement étrangères au dispositif de la décen
tralisation figurent en grand nombre dans le projet de loi .

Il est dès lors fondé de se demander si le Gouvernement ne
profite pas , une nouvelle fois , d'un texte relatif aux transferts de
compétences pour remettre en cause la législation relative à l'ensei
gnement privé , afin d'en contrôler plus étroitement le développe
ment.

1° L'article 27-1 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Au travers du retour au texte initial de la « loi Debré » du
31 décembre 1959 , cet article conduit à l'abrogation des adjonctions
introduites par « la loi Guermeur » du 25 novembre 1977 qui
apportaient de réelles garanties à l'enseignement privé .

Ainsi , l'enseignement dispensé dans les établissements privés
sous contrat sera-t-il soumis aux règles et aux programmes de l'ensei
gnement public et non plus >»"* «seules règles générales . Cet aligne
ment complet entre les enseignements dispensés dans les établisse
ments publics et les établissements privés paraît remettre en cause le
« caractère propre » des établissements contractants dont la garantie
figure pourtant à l'article premier de la « loi Debré » qui n'est pas
abrogé .

Ainsi en est-il aussi de la suppression Je la disposition selon
laquelle les maîtres enseignant dans les établissements privés « sont
tenus au respect du caractère propre de l'établissement ».

Votre Commission s'interroge , dès lors , sur la portée réelle de
cette notion de « caractère propre » si elle ne s'applique pas à l'ensei
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gnement qui peut être dispensé dans les établissements d'enseignement
privés et si les maîtres enseignant dans ces établissements ne sont plus
tenus de la respecter.

Ainsi , le rétablissement de la formalité de l'accord du directeur
de l'établissement pour la nomination des maîtres en remplacement
du pouvoir de proposition institué par la loi « Guermeur » menace-t-il
la liberté pour le chef d'établissement de former une équipe éducative .
En cas de désaccord avec l'autorité académique , le chef d'établisse
ment devra effectuer un choix inacceptable entre le maintien de la
cohésion de son équipe éducative , ce qui entraînera une vacance
de poste au sein de l'établissement et le maintien de l'effectif du
personnel enseignant de l'établissement au risque de bouleverser la
cohésion de l'équipe éducative .

Ainsi , la suppression du caractère forfaitaire de la contribution
des communes aux dépenses de fonctionnement des classes des écoles
sous contrat d'association risque-t-elle d'entraîner des conflits sur
l'évaluation des prestations en nature fournies par la collectivité .

B. — Propositions de votre Commission .

Votre Commission a adopté un amendement tendant à réintro
duire en les améliorant les garanties apportées par les lois du
1 " juin 1971 et du 25 novembre 1977 .

2° L'article 27-2 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article a pour objet d'associer les collectivités locales à la
conclusion des futurs contrats d'association .

S'agissant des établissements du second degré , le département
pour les collèges privés et la région pour les lycées privés se borneront
à donner un avis sans pour autant être signataires du contrat conclu
entre l'État et l'établissement .

En revanche , pour l'enseignement du premier degré , la commune
siège dont l'accord est nécessaire pour la conclusion du contrat
serait cosignataire de ce document avec l'État et l'établissement .
En outre , les communes où résident au moins 10 % des élèves fré
quentant les classes faisant l'objet du contrat donneront leur avis lors
de sa conclusion .

Si votre Commission considère comme souhaitable que les collec
tivités intéressées soient consultées lors de la conclusion du contrat ,
en revanche , elle est opposée à la participation des communes au
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contrat d'association lui-même . La liberté de l' enseignement doit
être garantie sur le plan national . Il lui paraît inacceptable qu'une
commune puisse la remettre en cause .

B. — Propositions de votre Commission .

Votre Commission a adopté un amendement tendant à limiter la
participation des collectivités locales aux contrats d'association à un
simple avis.

3U L'article 27-3 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article dispose que la conclusion des contrats est subor
donnée , pour les classes des écoles privées , « au respect des règles
et critères retenus pour l'ouverture et la fermeture des classes
correspondantes de l'enseignement public ». Cette disposition signi
fie que des critères d'effectifs pourraient notamment être pris en
compte .

Pour les classes du second degré , la conclusion des contrats
serait , en outre , subordonnée à la compatibilité avec les besoins
de formation reconnus par les schémas prévisionnels arrêtés par
les conseils régionaux . A cet égard , on peut se demander si la notion
de « compatibilité » constitue le seul critère d'appréciation du besoin
scolaire ou si d'autres critères de nature plus qualitative , comme
le respect du libre choix des familles , peuvent être pris en considé
ration .

A défaut de précisions , la rédaction de l'article est susceptible
d'écarter la notion de « caractère propre » de l'établissement des
éléments d'appréciation du « besoin scolaire » tel que le prévoit
la loi du 1 er juin 1971 .

B. — Propositions de votre Commission .

Votre Commission a adopté un amendement précisant que la
compatibilité avec l'évaluation de l'ensemble des besoins figurant
aux schémas prévisionnels arrêtés par les conseils régionaux doit
être appréciée , compte tenu des dispositions de l'alinéa premier de
l'article 4 de la « loi Debré ». Cette référence signifie , dans sa
rédaction issue de la loi du 1 " juin 1971 , que des critères quali
tatifs issus de la spécificité de l'enseignement doivent être pris en
considération .
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Sénat 117 . - 5

4° L'article 27-4 (nouveau) de la loi n" 83-663
du 22 juillet 1983.

A. — Commentaire.

Cet article prévoit la participation aux réunions au sein du
conseil d'administration de l'établissement privé sous contrat :

— d'un représentant de la commune siège et de chacune des
communes où résident au moins 10 % des élèves et qui contribue
aux dépenses de fonctionnement de l'établissement pour les écoles ;

— d'un représentant du département ou de la région compé
tent dans le cas des établissements du second degré .

B. — Propositions de votre Commission .

Dans la logique qui a inspiré son amendement au texte proposé
pour l'article 27-2 , votre Commission a estimé indispensable de
prévoir dans l'amendement qu'elle a adopté , que les collectivités
locales , même dispensatrices de fonds , ne participent qu'avec voix
consultative aux réunions du conseil d'administration de l'établisse
ment privé .

5" L'article 27-5 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983.

A. — Commentaire.

Cet article dispose que les articles 15 à 15-3 , tels qu'ils sont
modifiés ou introduits par l'article 7 du projet de loi et qui organisent
la participation des communes aux dépenses de fonctionnement et
d'investissement des collèges et des lycées , ainsi que les quatre der
niers alinéas de l'article 23 tels qu'ils sont modifiés par l'article 13
du projet de loi et qui organisent une répartition des charges entre
les communes en cas de fréquentation intercommunale d'établisse
ment d'enseignement public du préélémentaire et du premier degré ,
ne sont pas applicables aux classes sous contrats d'association des
établissements d'enseignement privés .

B. — Propositions de votre Commission .

Si votre Commission accepte que les dispositions sur la participa
tion des communes aux dépenses d'investissement et de fonctionne
ment des collèges et des lycées ne soient pas applicables aux établis
sements d'enseignement privés sous contrat , en revanche , il lui paraît
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hautement souhaitable de mettre un terme à la discrimination qui
affecte l'enseignement privé en étendant , sous une forme adaptée , la
participation des communes aux écoles privées du premier degré à
fréquentation intercommunale .

Dans ce but , elle a adopté un amendement proposant une
nouvelle rédaction de l'article 27-5 (nouveau ).

6° L'article 27-6 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983.

A. — Commentaire.

L'article 27-6 a pour objet de définir les conditions de résiliation
des contrats d'association .

Le pouvoir de résiliation appartient au représentant de l'État ,
de sa propre initiative ou à la demande d'une collectivité contribuant
au financement de l'établissement .

Toutefois , la résiliation ne peut être prononcée qu'après avis
de la commission de concertation instituée par l'article 27-8 (nouveau )
et que si « les conditions auxquelles est subordonnée la validité des
contrats d'association cessent d'être remplis ».

Si les déclarations du Ministre paraissent exclure l'accord de
la commune des « conditions de validité » du contrat , en revanche ,
la « compatibilité » avec les schémas prévisionnels fait manifestement
partie de ces conditions . L'imprécision de la notion de « compati
bilité » pourrait donner lieu à des résiliations abusives et motivées par
des considérations étrangères à l'esprit de la « loi Debré ».

B. — Propositions de la Commission .

Votre Commission a adopté un amendement tendant à limiter
le pouvoir de résiliation du représentant de l'État au cas où le « besoin
scolaire reconnu », visé au premier alinéa de l'article 4 de la loi du
31 décembre 1959, n'existe plus .

7° L'article 27-7 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 .

A. — Commentaire.

Cet article a pour objet d'appliquer aux contrats déjà conclus
les dispositions des articles 27-4 relatif à la participation des repré
sentants des collectivités territoriales qui contribuent au financement
des établissements d'enseignement privé à leur conseil d'administra
tion et 27-6 relatif à la résiliation des contrats d'association .
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B. — Propositions de votre Commission .

Votre Commission a voté cet article sans modification, compte
tenu des amendements adoptés aux articles 27-4 et 27-6 .

8° L'article 27-8 (nouveau) de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983.

A. — Commentaire.

L'article 27-8 , par son premier alinéa , prévoit la création à titre
provisoire de commissions académiques de concertation comprenant
en nombre égal des représentants des collectivités territoriales , des
représentants des établissements d'enseignement privés et des per
sonnes désignées par l'État . Ces commissions sont consultées préa
lablement à la résiliation des contrats et peuvent donner un avis sur
toute question relative à l' instruction , à la passation et à l'exécution
des contrats ou à l'utilisation des fonds publics . Aucun recours
contentieux relatif à ces questions ne peut être introduit sans que
l'objet du litige leur ait été au préalable soumis .

Le deuxième alinéa de l'article 27-8 précise qu'un décret en
Conseil d'État fixe les conditions dans lesquelles les attributions
de ces commissions sont transférées à une formation spécialisée qui
siège au sein des conseils de l'Éducation nationale prévus à l'article 12
de la loi du 22 juillet 1983 , tout en gardant les mêmes règles de
composition que celles prévues ci-dessus . Ce même décret fixera
également les conditions dans lesquelles des représentants des
personnels et des usagers des établissements d'enseignement privés
sous contrat peuvent participer ou être adjoints aux conseils de
l'Éducation nationale .

Le dernier alinéa de l'article 27-8 prévoit l'abrogation ut
l'article 6 de la loi du 21 décembre 1959 relatif aux comités de
conciliation et transfère à l'autorité académique les attributions
exercées actuellement par le Comité national de conciliation , en
ce qui concerne la répartition des prestations financées sur les fonds
issus de la « loi Barangé » du 28 septembre 1951 . L'article 27-8 ne
prévoit aucune instance nationale de concertation , en remplacement
du Comité national de conciliation .

B. — Propositions de votre Commission .

Votre Commission a adopté quatre amendements au texte
proposé pour l'article 27-8 .
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Elle a , en premier lieu , estimé nécessaire de prévoir que les
commissions académiques de concertation sont consultées lors de
l'élaboration et de la révision des schémas prévisionnels afin
d'apporter les informations spécifiques aux établissements d'ensei
gnement privés .

Elle a souhaité en second lieu que les règles de composition
du conseil de l'Éducation nationale applicables aux représentants
des personne'' cl Jvs usagers des établissements d'enseignement
publies s'appliquent également aux représentants des personnels et
des usagers des établissements d'enseignement privés sous contrat
en prévoyant leur participation obligatoire , et non facultative comme
dans le texte proposé .

Les deux autres amendements sont de nature rédactionnelle .

En outre , votre Commission considérant que la création d'une
commission nationale de concertation s'avérait indispensable pour
assurer un contrôle de l'évolution des établissements publics et privés ,
a adopté un article additionnel après l'article 27-8 .

9° L'article 27-9 (nouveau) de la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 .

Cet article exclut les établissements d'enseignement agricole
privés des dispositions du projet de loi .

Ces établissements n'étaient pas assujettis aux dispositions de
la loi du 31 décembre 1959 . Un projet de loi spécifique portant réforme
des relations entre l'État et les établissements d'enseignement agricole
privés a été adopté par l'Assemblée nationale au cours de la
présente session .

Votre Commission a adopté cet article sans modification .

CONCLUSION

Sous réserve des amendements qu'elle a adoptés , votre Commis
sion vous propose d'adopter l'article 15 .

Article 16 .

Entrée en vigueur du transfert de compétences
en matière d'éducation dans les régions d'outre-mer.

Cet article a pour objet d'harmoniser la date prévue pour
l'entrée en vigueur du transfert de compétences en matière d'ensei
gnement dans les régions d'outre-mer avec celle prescrite par la loi
du 7 janvier 1983 , qui constitue le droit commun en la matière .
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L'article 42 de la loi du 2 août 1984 relative aux compétences
des régions de Guadeloupe , de Guyane , de Martinique et de la
Réunion prévoit en effet que les dispositions du texte entreront
en application à une date fixée par décret et au plus tard dans un
délai d'un an à compter de la publication de la loi .

L'article 4 de la loi du 7 janvier 1983 , qui pose les règles
générales pour ce qui est du calendrier des transferts de compé
tences , dispose quant à lui que , en matière d'éducation , l'opération
devra être réalisée au plus tard trois ans après la date de ,, ablication
de la présente loi .

Aux termes du texte particulier , la date limite est donc fixée
au début du mois d'août 1985 tandis que le droit commun retient
le début du mois de janvier 1936 .

Dans le souci de simplifier la mise en œuvre des différents
textes relatifs à la décentralisation , il a , en définitive , paru opportun
d'aligner les dispositions applicables aux régions d'outre-mer sur
celles qui résultent du droit commun s'agissant de l'entrée en vigueur
des mesures relatives au transfert de compétences dans le domaine
de l'enseignement .

La Commission a adopté cet article sans modification .

Article 17.

Dispositions relatives à la région Corse .

Cet article a pour objet d'étendre I mplication des dispositions
de la présente loi à la région Corse .

Les deux premiers alinéas modifient la rédaction de l'article 3
de la loi n° 82-659 du 30 juillet 1982 portant statut particulier de
la région Corse : compétences afin de donner à la région la respon
sabilité des écoles de formation maritime et aquacole , l'État con
servant cependant la charge du financement des activités pédago
giques . La région Corse se trouve ainsi dotée en matière d'enseigne
ment des mêmes compétences que les autres régions .

Par ailleurs , le troisième alinéa de cet article étend à la région
Corse l'application des dispositions relatives à la compétence de la
collectivité bénéficiaire du transfert pour les établissements existants ,
à la participation obligatoire des communes ainsi qu'au statut des
établissements d'enseignement pour ceux des établissement» dont
la responsabilité lui est confiée par l'article 3 de la loi du 30 juil
let 1982 . A cet égard , il faut rappeler que la région Corse est
également compétente en matière de collèges alors que cette respon
sabilité incombe normalement aux départements .
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En application de l'article 4 de la loi du 7 janvier 1983 , la
date du transfert de compétences en matière d'enseignement doit
être fixée par décret au plus tard le 9 janvier 1986 . L'article 17
précise que les dispositions de la présente loi ne seront appliquées
en Corse qu'à la date retenue pour le reste du territoire national .
C'est pourquoi les accords passés entre la région Corse et les com
munes qui déterminent la participation de ces dernières aux charges
des établissements d'enseignement sont maintenus en vigueur à titre
transitoire .

Sous réserve d'un amendement de coordination , votre Com
mission vous demande d'adopter cet article .

Article 19.

Dispositions transitoires.

Cet article permet d'assurer une certaine continuité s'agissant
de la gestion des établissements d'enseignement visés par le texte ,
même si ceux-ci font l'objet d'un transfert de compétences .

Aussi dispose-t-il que le décret prévu par l'article 4 de la loi du
7 janvier 1983 pour fixer la date d'entrée en vigueur des transferts
et qui concernera le domaine de l'enseignement pourra déterminer
si nécessaire les dispositions transitoires qui sont indispensables pour
que les opérations en cours soient notamment menées à bien.

Compte tenu des imprécisions qui demeurent sur la notion
d'opérations en cours et afin d'obtenir du Gouvernement une défi
nition plus précise de celle-ci , la Commission a adopté un amende
ment de suppression de l'article 19 .
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TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 20.

Compétences des bureaux municipaux d'hygiène .

Suite à la décentralisation de l'action sanitaire et sociale au
bénéfice du département , les bureaux municipaux ont vu leurs
compétences redéfinies par l'article 41 de la loi du 22 juillet 1983
dont les dispositions ont été intégrées dans le Code de la santé
publique sous le n° L. 772 . Les bureaux municipaux d'hygiène ont
désormais pour tâche la protection générale de la santé publique
relevant des autorités municipales .

Il s'est toutefois avéré nécessaire de tenir compte du cas des
bureaux municipaux d'hygiène qui exercent des attributions en ma
tière de vaccination — désormais compétence départementale —
ou de contrôle administratif et technique des règles d'hygiène —
désormais compétence d'État .

Afin d'éviter toute rupture brutale en la matière , les bureaux
municipaux qui bénéficiaient antérieurement de compétences en la
matière ont continué d'exercer ces attributions à titre transitoire
jusqu'au 31 décembre 1984 , aux termes de la loi n° 83-1186 du
29 décembre 1983 qui précise que l'exercice de ces attributions est
compensé par le versement de la part de dotation générale de décen-
tralisaiton correspondante .

Le présent article prolonge d'un an , jusqu'au 31 décembre 1985 ,
cette période transitoire .

La commission des Lois a adopté cet article dans une rédaction
amendée qui fait apparaître le processus législatif suivi : il faut en
effet préciser que la modification porte sur l'article L. 772 du Code
de la santé publique , tel qu'il résulte du texte de l'article 41 de la
loi du 22 juillet 1983 .

Article 21 .

Schéma d'aménagement de la Corse.

La loi n° 82-659 du 30 juillet 1982 a prévu , dans son article 1 1
( repris dans le Code de l'urbanisme sous le n° L. 144-3 ), que le
schéma d'aménagement de la Corse serait élaboré par la région
de Corse ou sous son contrôle par un établissement public régional
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ayant compétence en matière d'urbanisme . Ce même article indiquait
dans son dernier alinéa que le schéma serait élaboré et arrêté par
l'État s' il n'avait pas été adopté par l'assemblée régionale dans un
délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la loi du
30 juillet 1982 .

L'assemblée régionale Corse a été dissoute le 29 juin 1984 et
une nouvelle assemblée a été élue le 12 août 1984 .

L'objet de l'article 21 du présent projet de loi est de proroger
le délai de dix-huit mois afin de permettre à la nouvelle assemblée
d'exercer les responsabilités qui lui ont été confiées par la loi dans
le domaine de l'aménagement . Le délai de dix-huit mois s'appliquera
désormais à compter de la promulgation du présent projet de loi .

La commission des Lois a adopté l'article 21 sans modification .

Article 22.

Maintien de dispositions relatives aux régies départementales.

L'article 17 de la loi n° 83-597 du 7 juillet 1983 relative aux
sociétés d'économie mixte locales a abrogé, dans un but de coordi
nation , trois articles du Code des communes ( L. 381-2 , L. 381-7
et L. 381-8 et quatre articles ( 3 , 4 , 5 , 6) du décret n° 55-579 du
20 mai 1955 relatif aux interventions des collectivités locales dans
le domaine économique . Il faut rappeler que , ce décret ayant été pris
en application d'une habilitation législative , son abrogation totale
ou partielle requiert l'intervention du Parlement .

Or , l'article 3 du décret du 20 mai 1955 comportait dans ses
deuxième et troisième alinéas diverses dispositions relatives aux
régies départementales que le législateur n'avait pas eu l'intention
d'abroger .

L'article 22 du présent projet de loi reprend donc le texte de
l'article 17 de la loi du 7 juillet 1983 en précisant que les dispo
sitions relatives aux régies départementales restent en vigueur. Il est
proposé par votre Commission d'adopter cet article sans modification .

Article 23 .

Service public de la justice .

L'objet principal de cet article est le report d'une année de la
prise en charge par l'État des dépenses d'équipement et de fonction
nement du service public de la justice .
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En effet , aux ermes de l'article 4 de la loi du 7 janvier 1983 ,
ce transfert dev-û intervenir à partir du 1" janvier 1984 et au plus
tard au 1 " janvier 1985 .

Le premier paragraphe du présent article substitue à cette four
chette une date-butoir : le transfert pour la justice doit être effectué
au plus tard le 1" janvier 1986 . La date de transfert en matière de
police demeure par contre inchangée et reste fixée à l'année 1985 .

Le deuxième paragraphe proroge les dispositions relatives à la
dotation spéciale justice attribuée par l'État aux collectivités terri
toriales pour compenser les dépenses de fonctionnement et d'équipe
ment qu'elles supportent au titre du service public de la justice .
Cette dotation a été instituée par l'article 96 de la loi du 2 mars 1982
dont les dispositions ont été prorogées une première fois par
l'article 118 de la loi du 7 janvier 1983 . C'est ce dernier article qui
est modifié par le présent paragraphe . La dotation spéciale justice est
pour l'année 1985 calculée selon les mêmes règles qu'antérieure
ment : elle reste fondée sur des dépenses constatées dans le compte
administratif de l'année précédente .

Par ailleurs , l'Assemblée nationale a introduit au premier para
graphe de cet article deux amendements à l'article 4 de la loi du
7 janvier 1983 , qui sont sans rapport avec le transfert en matière de
justice .

En effet , l'article 4 qui fixe la date des transferts de compétence
dans les différents domaines , fait , dans sa rédaction actuelle , réfé
rence à « l'enseignement public » alors que la loi du 22 juillet 1983
a désormais trait à l'enseignement en général . Ainsi , dans un but de
coordination , le terme « d'enseignement » est substitué à « enseigne
ment public » et à « éducation ».

La commission des Lois a adopté cet article sans modification .

Article 23 bis et Article .73 ter ( nouveaux).

Saisine de la Chambre régionale des comptes .

Ces deux articles introduits par le Gouvernement lors du débat
sur le présent projet de loi à l'Assemblée nationale visent à clarifier
les conditions dans lesquelles s'effectue le contrlôe budgétaire des
collectivités locales .

En effet , le ministère de l' Ii.iérieur et de la Décentralisation
considère que la saisine de la Chambre régionale des comptes motivée
par l'absence de vote du budget ou un vote en déséquilibre , a pour
effet de dessaisir , pour la durée de la procédure , l'assemblée délibé
rante de ses pouvoirs budgétaires . Cette interprétation figurait notam
ment dans une circulaire de ce ministère en date du 19 avril 1983 ,
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qui recommandait aux commissaires de la République de déférer au
tribunal administratif , assorti d'une demande de sursis à exécution ,
toute décision budgétaire intervenue après saisine et avant règlement
du budget par le représentant de l'État .

Cette mesure peut paraître de bon sens dans la mesure où le
travail des Chambres régionales des comptes serait singulièrement
compliqué si les bases sur lesquelles elles font leurs propositions pou
vaient être modifiées inopinément . Cependant , cette disposition ne
figurait pas expressément dans la loi , ce qui pouvait ouvrir la porte
à des interprétations divergentes . Aussi , le rapport du Gouverne
ment au Parlement sur le contrôle a posteriori des actes des collectivi
tés locales pour 1984 , avait-il émis le souhait que le législateur com
plète en ce sens la loi du du 2 mars.

Les articles 23 bis et 23 ter précisent cette interdiction faite aux
collectivités locales de délibérer en matière budgétaire dès lors que
la Chambre régionale des comptes a été saisie. Cette interdiction ne
s'applique qu'à deux cas de saisine : l'absence de vote du budget
primitif dans les délais normaux (art. 7 de la loi du 2 mars 1982) et
le vote du budget en déséquilibre (art. 8).

L'assemblée délibérante garde ses pouvoirs budgétaires dans les
deux autres cas de saisine de la Chambre régionale des comptes (non-
inscription d'une dépense obligatoire et compte administratif négatif).

La commission des Lois a adopté cet article sans modification .

Article 23 quater ( nouveau ).
Vote du compte administratif des communes .

Cet article , introduit comme les précédents lors du débat à
l'Assemblée nationale , vise à réduire les risques de blocage du fonc
tionnement du conseil municipal à l'occasion du vote du compte
administratif .

En effet , aux termes de l'article L. 121-13 du Code des com
munes , le maire ne participe pas à ce scrutin . Les membres du conseil
municipal sont donc en nombre pair . Er, cas de vote public , le
président élu à cette occasion a voix prépondérante mais tel n'est
pas le cas si le scrutin est à bulletin secret .

L'article 23 quater prévoit qu'en cas de partage égal des voix
lors d'un scrutin secret , le compte administratif est adopté .

l a commission des Lois est favorable à cette disposition mais
a estimé souhaitable de l'étendre également aux scrutins publics .
Il serait en effet difficilement justifiable que le vote d'un même
document relève de règles de majorité différentes suivant que le
scrutin adopté est public ou secret .
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En conséquence , la Commission a adopté l'article 23 quater
modifié par un amendement supprimant la mention « en cas de
scrutin secret ».

Article 23 quinquies (nouveau).
Vote du compte administratif des départements .

Cet article étend au conseil général les dispositions dc l'article
précédent . La commission des Lois y est favorable sous réserve des
remarques faites plus haut quant à la limitation de ses dispositions
aux scrutins secrets .

En conséquence , elle a adopté l'article 23 quinquies modifié
par un amendement supprimant la mention « en cas de scrutin
secret ».

Sous le bénéfice de ces observations et sous réserve des
amendements qu'elle vous présente, votre commission des Lois vous
propose d'adopter le projet de loi modifiant et complétant la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 et portant dispositions diverses relatives
aux rapports entre l'État et les collectivités territoriales.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Articles premier À 19.

Voir rapport n' 95 de la commission des Affaires culturelles

Loi n* 83-663 du 22 juil
let 1983 complétant la loi
n" 83-8 du 7 janvier 1983
relative à la répartition de
compétences entre les com
munes , les départements .
les régions et l'État .

Art. 41 . — L'article L. 772
du Code de la santé pu
blique est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art. L. 772. — Les ser
vices municipaux de désinfec
tion et les bureaux munici
paux d'hygiène relèvent de
la compétence des communes
ou, le cas échéant , des grou
pements de communes , qui
en assurent l'organisation et
le financement , sous l'autorité
du m jire cj , le cas échéant ,
du président de l'établisse
ment public de coopération
intercommunale .

« Les bureaux municipaux
d'hygiène sont chargés , sous
l'autorité du maire , de l'ap
plication des dispositions rela
tives à la protection générale
de la santé publique énumé
rées , notamment, au titre pre
mier du Livre premier du
Livre premier du présent
Code et relevant des auto
rités municipales . »

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 20.

A l'article 41 '• la loi
n° 83-663 du 22 juillet 1983 .
à la première phrase du troi
sième alinéa de l' article
L. 772 du Code de la santé
publique , les mots : « dé
cembre 1985 » sont substi-
1 £s aux mots : < décembre
1984 ».

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 20.

Dans la première phrase du
troisième alinéa ...

... : « décembre
1984 ».

TITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 20 .

Au début de la première
phrase du troisième alinéa du
texte proposé pour l'article
L. 772 du Code de la santé
publique par l'article 41 de
la loi n' 83-663 du 22 juil
let 1983, remplacer les mots :
« Jusqu'au 31 décembre
1984, » par les mots : « Jus
qu'au 31 décembre 1985, ».
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Texte en vigueur

( Loi n' 83-1 186 du 29 dé
cembre /983, art. 25.) « lus-
qu'au 31 décembre 1984 , les
bureaux municipaux d'hy
giène qui , à la date d'entrée
en vigueur de la section 4
du titre II de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 , exercent
effectivement des attributions
en matière de vaccination ou
de désinfection ainsi qu'en
matière de contrôle adminis
tratif et technique des règles
d'hygiène continuent d'exer
cer ces attributions par déro
gation aux articles 38 et 49
de ladite loi . A ce titre , les
communes dont relèvent ces
bureaux municipaux d'hy
giène reçoivent la dotation
générale de décentralisation
correspondante dans les con
ditions prévues par l'arti
cle 94 de la loi n* 83-8 du
7 janvier 1983 , relative à la
répartition de commences
entre les communes, les dé
partements , les régions et
i 'E ; at . »

Loi n* 82-659 du 30 juillet
1982 portant statut parti
culier de la région de
Corse : compétences .

Art. ll. — Le schéma
d'aménagement de la Corse
est élaboré par la région de
Corse , ou sous son contrôle ,
par un établisement public
ivgional ayant compétence en
matière d'urbanisme , selon
une procédure déterminée
par décret en Conseil d'État .

Des représentants des dé
partements et des communes
et le représentant de l'État
dans la région sont associés
à cette élaboration . Les
chambres d'agriculture , les
chambres de commerce et
d'industrie et les chambres
de métiers le sont également
à leur demande . Elles assu-

Textt du projet de loi

Art. 21 .

Le dernier alinéa de l'ar
ticle Il de la loi n' 82-659
du 30 juillet 1982 portant
statut particulier de la région
de Corse : compétences et
le dernier alinéa de l'article
L. 144-3 du Code de l'urba
nisme sont remplacés par les
dispositions suivantes :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Proportion»
de la Commission

Art. 21 .

Sans modification .

Art. 21 .

Conforme.



— 79 —

Texte en vigueur

rent les liaisons avec les or
ganisations professionnelles
intéressées.

Avant son adoption par
l'assemblée, le projet de
schéma d'aménagement de la
Corse, assorti des avis des
conseils consultatifs régio
naux, est mis à la disposi
tion du public pendant deux
mois.

Le schéma d'aménagement
de la Corse est approuvé par
décret en Conseil d'État.

A défaut d'adoption, selon
la procédure définie ci-dessus.
dans un délai de dix-hiit
mois, le schéma est élaboré
et arrêté par l'État .

Loi n' 83-597 du 7 juillet
1983 relative aux sociétés
d'économie mixte locales.

Art. 17. — Les articles
L. 381-2, L. 381-7 et L. 381-8
du Code des communes ainsi
que les articles 3 , 4, 5 et 6
du décret n* 55-579 du
20 mai 1955 sont abrogés.

Texte du projet de loi

• A défaut d'adoption, se
lon la procédure définie ci-
dessus, dans un délai de dix-
huit mois il compter de la
promulgation de la loi n*
du modifiant et com
plétant la loi n' 83-663 du
22 juillet 1983 et portant dis
positions diverses relatives
aux rapports entre l'État et
les collectivités territoriales,
le schéma est élaboré et ar
rêté par l'État. »

Art. 22.

L'article 17 de la loi
n- 83-597 du 7 juillet 1983
relative aux sociétés d'écono
mie mixte locales est rem
placé par les dispositions sui
vantes :

« Les articles L. 381-2,
L. 381-7 et L 381-8 du Code
des communes , ainsi que les
articles 3, 4 , 5 et 6 du décret
n' 55-579 du 20 mai 1955, à
l'exception de ses dispositions
relatives à la création. I l'or
ganisation administrative, au
régime financier, au fonction
nement des régies départe
mentales, sont abrogés. »

Texte adopté
rv l'Assemblée nationale

Art. 22.

Sans modification .

Prepositions
de la Commission

Art. 22.

Conforme.
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Texte en vigueur

Loi n* 83-8 du 7 janvier
1983 relative à la réparti
tion de compétences entre
les communes, les départe
ments, les régions et
l'État.

Art. 4. — Les dispositions
propres 1 chaque domaine de
compétences, faisant l'objet
d'un transfert en vertu de la
présente loi , prendront effet
à une date qui sera fixée par
décret, au plus tard un an
après la date de publication
de la présente loi. Toutefois,
les transferts de compétences
dans les domaines de la jus
tice et de la police prendront
effet à une date qui sera rixée,
par décret , k compter du
I" janvier 1984 pour L - jus
tice et i compter du 1" jan
vier 1985 pour la police, et
au plus tard dans les douze
mois qui suivent chacune de
ces dates.

Une loi ultérieure détermi
nera, dans le respect des
principes définis par le pré
sent titre, les transferts de
compétences dans les do
maines de l'action sociale, de
la santé, des ports et voies
d'eau , de l'enseignement pu
blic , des transports scolaires,
de l'environnement et de
l'action culturelle.

Les transferts de compé
tences dans les domaines de
l'action sociale, de la santé et
des ports et voies d'eau et
des transports scolaires de
vront être achevés au plus
tard deux ans après la date
de publication de la présente
loi.

Les transferts de compé
tences dans les domaines de
l'éducation et de l'environne
ment et de l'action culturelle
devront être achevés au plus
tard trois ans après la date
de publication de la présente
loi.

Texte du projet de loi

Art. 23 .

1 . — Dans la seconde
phrase du premier alinéa de
l'article 4 de la loi n* 83-8
du 7 janvier 1983, les mots :
« à compter du premier jan
vier 1984 pour la justice »
sont remplacés par les mots :
« au plus tard le premier
janvier 1986 pour la justice »,
et les mots : « dans les douze
mois qui suivent chacune de
ces dates » par les mots :
< dans les douze mois qui sui
vent cette dernière date ».

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 23.

I. — l. — Dans la se
conde...

... dernière dete »

2. Dans le deuxième alinéa
du même article, les mots :
« de l'enseignement public »
sont remplacés par les mots :
« de l'enseignement ».

3 . Dans le quatrième alinéa
du même article, les mots :
« de l'éducation » sont rem
placés par les mots : « de
l'enseignement ».

Propositions
de la Commission

Art. 23.

Conforme.
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Sénat 117. — 6

Texte en vigueur

Art. 118 (Rempla ce,
L. n' 83-663, 22 juillet 1983,
art. 89). — Les dispositions
de l'article 96 de la loi
n* 82-213 du 2 mars 1982
précitée sont prorogées jus
qu'à l'entrée en vigueur du
ou des décrets prévus à l'arti
cle 4 de la présente loi . Le
montant de la dotation spé
ciale prévue à l'article 96
susmentionné est égal respec
tivement pour 1983 et 1984
au montant des dépenses
constatées dans les comptes
administratifs de l'exercice
1982 et 1983 des collectivités
concernéts. Elle inclut aussi
les dépenses supportées en
1983 par les départements de
la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin pour assurer le
logement des conseils de
prud'hommes créés par la loi
n' 82-372 du 6 rni'i 1982
portant modification de cer
taines dispositions du titre
premier du livre V du Code
du travail relatives aux
conseils de prud'hommes.

Loi n' 82-213 du 2 mars
1982 relative aux droits
et libertés des communes,
des départements et des
régions.

Art. 7. — Dans le cas où
le budget de la commune n'a
pu été adopté avant le 1" jan
vier de l'exercice auquel il
s'applique, le maire est en
droit. Jusqu'à l'adoption de ce
budget, de mettre en recou
vrement les recettes et d'en
gager les dépenses de la sec
tion de fonctionnement dans
la limite de celles inscrites au
budget de l'année précédente.

Texte du projet de loi

Il . — L'article 118 de la
loi n* 83-8 du 7 janvier 1983
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Les dispositions de l'ar
ticle 96 de la loi n* 82-213
du 2 mars 1982 précitée sont
prorogées jusqu'à l'entrée en
vigueur du ou des décrets
prévus à l'article 4 de la pré
sente loi. Le montant de la
dotation spéciale prévue à
l'article 96 susmentionné est
égal respectivement pour
1983. 1984 et 1985 au mon
tant des dépenses constatées
dans les comptes administra
tifs de l'exercice 1982, 1983 et
1984 des collectivités concer
nées. Elle inclut aussi les
dépenses supportées par les
départements de la Moselle,
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin
pour assurer le logement des
conseils de prud'hommes
créés par la loi n* 82-372 du
6 mai 1982 portant modifica
tion de certaines dispositions
du litre premier du livre V
du Code du travail relatives
aux conseils de prud'hom
mes. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ll. — Sans modification.

Art. 2i bis ( nouvea»)

Après le deuxiène alinéa de
!'i.U;'e 7 de la hi n* 82-213
du 2 mai ; 1982 relative aux
droits et libertés des com
munes, des départements et
des régions, est inséré l'alinéa
suivant :

Propositions
de la Commission

Art. 23 bis.

Conforme.
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Texte en vigueur

Si le budget r'est pas
adopté avant le 31 mars de
l'exercice auquel il l'applique
ou avant le 1 ) avril de l'année
du renouvellement des
conseils municipaux, le repré
sentant de l'État dans le
département saisit sans délai
la chambre régionale des
comptes qui, dans le mois .
et par un avis public, for
mule des propositions pour le
règlement du budget. Le re
présentant de l'État règle le
budget et le rend exécutoire.
Si le représentant de l'État
dans le département s'écarte
des propositions de la cham
bre régionale des comptes, il
assortit sa décision d'une
motivation explicite.

An. 8. — Le budget de
la commune est en équilibre
réel lorsque la section de
fonctionnement et la section
d'investissement sont respec
tivement votées en équilibre,
les recettes et les dépenses
ayant été évaluées de façon
sincère, et lorsque le prélè
vement sur les recettes de
la section de fonctionnement
au profit de la section d'in
vestissement, ajouté aux
recet.cs propres de cette
section; à l'exclusion du
produit des emprunts, et
éventuellement aux dotations
des comptes d'amortissemen'.
et de provision, fournit des
ressources suffisantes pour
couvrir le remboursement en

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« A compter de la saisine
de la chambre régionale des
comptes et jusqu'au règlement
du budget de la commune
par le représentant de l'État,
le conseil municipal ne peut
adopter de délibération sur
le budget de l'exercice en
cours. »

Art. 2 ) ter ( nouveau).

Après le dernier alinéa de
l'article 8 de la loi n* 82-
213 du 2 mars 1982 "t
inséré l'alinéa suivant :

Proposition
de la Commission

Art. 23 ter.

Conforme.
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Tm» en vigueur

capital des annuités d'em
prunt i échoir au cours de
l'exercice .

Lorsque le budget d'une
commune n'est pas voté en
équilibre réel , la chambre
régionale des comptes , sai
sie par le représentant de
l'État dans un délai de
trente jours à compter de
la transmission prévue à
l'article 2 . le constate et
propose à la commune, dans
un délai de trente jours à
compter de sa saisine , les
mesures nécessaires au réta
blissement de l'équilibre
budgétaire et demande au
conseil municipal une nou
velle délibération .

La nouvelle délibération
du conseil municipal , recti
fiant le budget initial , doit
intervenir dans un délai
d'un mois à partir de la
communication des proposi
tions de la chambre régio
nale des comptes .

Si le conseil municipal n'a
pas délibéré dans le délai
prescrit , ou si la délibéra
tion prise ne comporte pu
de mesure» de redressement
jugées suffisantes par la
chambre régionale des comp
tes, qui se prononce sur ce
point dans un délai de quinze
jours à partir Je la transmis
sion de la nouvelle délibéra
tion , le budget est réglé et
rendu exécutoire par le repré
sentant de l'État dans le dé
partement . Si celui-ci s'écarte
des propositions formulées par
la chambre régionale des
comptes , il assortit sa déci
sion d'une motivation expli
cite.

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

« A compter de la sai
sine de la chambre régio
nale des comptes et jus
qu'au terme de la procé
dure , le conseil municipal
ne peut délibérer en matière
budgétaire , sauf pour la dé-

Propofitioo*
de la Commission
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Texte en vigueur

Art. 9. — L'arrêté de
comptes comi.''inf u* est
constitué par le vote du con
seil municipal sur le compte
administratif présenté par le
maire après transmission, au
plus tard le I" julWet de l'an
née suivant l'exercice, du
compte de gestion établi par
le comptable de la commune.
Le vote du conseil municipal
arrêtant les comptes doit in
tervenir avant le I" octobre
de l'année suivant l'exercice .

Art. 5 1 . — Les disposi
tions des articles 7 , 8 et 13
de la présente loi sont appli
cables au budget du dépar
tement .

L'arrêté des comptes dé
partementaux est constitué
par le vote du conseil géné
ral sur le compte administra
tif présenté par le président
du conseil général après
transmission , au plus tard le
1 " juillet de l'année suivant
l'exercice , du compte de ges
tion établi per le comptable
du département . Le vote du
conseil général arrêtant les
comptes doit intervenir avant
le I " octobre de l'année sui
vant l'exercice.

Texte du projet de loi Texte adapte
par l'Assemblée nationale

libération prévue au troi
sième alinéa du présent arti
cle et pour l'application dc
l'article 9 . »

Art. 23 quater (nouveau).

Après le premier alinéa de
l'article 9 de la loi n" 82-213
du 2 mars I982 est inséré
l'alinéa suivant :

< En cas de scrutin secret,
le compte administratif est
arrêté si une majorité des
voix ne s'est pas dégagée
contre son adoption . »

Art. 23 quinquies ( nouveau).

Après le deuxième alinéa
de l'article SI de la loi
n* 82-213 du 2 mars 1982,
est inséré l'alinéa suivant :

Proposition
de la Commission

An. 23 quater.

Alinéa sans modification .

« Le compte administratif...

... adoption . »

Aart . 23 quinquies.

Alinéa sans modification .
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Tnt* m vlgueer Texte du projet de loi

Art. 24.

Des décrets en Conseil
d'État précisent , en tant que
de besoin , les modalités d'ap
plication de la présente loi .

Texte adopté
par l'Aaaemblée nationale

« En cas de scrutin secret,
le compte administratif est
arrêté si une majorité des
voix ne s'est pas dégagée
contre son adoption . »

Art. 24.

Sans modification .

Propositions
de la Commission

« Le compte administratif...

... adoption . »

Art. 24.

Conforme.


